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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ARRÊTÉ N°BSR-2022-91-01
autorisant la manifestation sportive motorisée intitulée

« 37ème rallye régional du Florival »
le samedi 23 avril 2022

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route et notamment ses articles R.411-29 à R.411-32,

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-1 à R.331-17,

VU la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire, 

VU le  décret  n°2017-1279  du  9  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des 
manifestations sportives,

VU   le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet,
notamment dans le domaine des activités sportives,

VU   le décret du 29 juillet 2020 paru au J.O. du 30 juillet 2020 portant nomination de M.
Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020,

VU     le  décret  du  30  décembre  2020,  paru  au  journal  officiel  du  1er janvier  2021,
portant  nomination  de  Madame  Amelle  GHAYOU,  sous-préfète  d’Altkirch,
installée dans ses fonctions le 4 janvier 2021,

VU le  décret  n°2021-699  du  1er juin  2021  modifié,  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire,

VU     le  décret  du  23  décembre  2021,  paru  au  journal  officiel  du  24  décembre  2021,
portant  nomination  de  Madame  Natacha  PARÉE,  sous-préfète,  directrice  de
cabinet du préfet du Haut-Rhin, installée dans ses fonctions le 5 janvier 2022,

VU l’arrêté  préfectoral  du  16  mars  2022  portant  délégation  de  signature  à  Madame
Natacha PARÉE, sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

VU l’arrêté temporaire N°68-2022-0066 du 16 mars 2022, du président de la collectivité
européenne d’Alsace, portant réglementation de la circulation sur la RD40 et la RD 1 V
hors agglomération sur  le  territoire des  communes de Gueberschwihr,  Pfaffenheim,
Soultzbach-les-Bains, Soultzmatt et Osenbach,
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VU la  demande  présentée  le  23  décembre  2021  par  l’association  sportive  automobile
Plaine  de  l’Ill,  représentée  par  son  président  Monsieur  Gérard  WINKLER,  en  vue
d’obtenir l’autorisation d’organiser le samedi 23 avril 2022, une manifestation sportive
motorisée intitulée « 37ème rallye régional du Florival »,

VU la consultation des membres de la commission départementale de sécurité routière
lors de sa séance du 1er mars 2022,

VU l’avis favorable sous réserves, de la direction départementale des territoires au titre de
Natura 2000,

Considérant que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable et permet de
conclure que le déroulement de cette manifestation peut avoir lieu avec les garanties
de sécurité requises tant pour les participants que pour les tiers,

Sur proposition de la directrice de cabinet empêchée, la sous-préfète d’Altkirch,

ARRÊTE

Article 1  er   :  L’Association sportive automobile Plaine de l’Ill,  représentée par son président
Monsieur  Gérard  WINKLER  est  autorisée  à  organiser  le  samedi  23  avril  2022,  une
manifestation sportive motorisée intitulée « 37ème rallye régional du Florival ».

Sont annexés à la présente autorisation     :   
- l’arrêté temporaire de la CeA portant réglementation de la circulation
- l’ attestation d’assurance
- le plan du parcours
- les attestations de présence du médecin, des ambulances et de l’ESC

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des textes
réglementaires  précités  et  des  RTS de  la  fédération française  de  sport  automobile  de  la
discipline « montées et courses de côte », afin d’assurer au mieux la santé, la sécurité et les
secours de l’ensemble des intervenants.

Article 3 : L’organisateur souscrit une police d’assurance « responsabilité civile », couvrant les
risques éventuels pouvant intervenir au cours de cette manifestation. La police d'assurance
garantissant la manifestation et ses essais couvre la responsabilité civile de l'organisateur et
des participants ainsi que celle de toute personne qui prête son concours à l'organisation
avec l'accord de l'organisateur.

Article 4 :  Le dispositif de sécurité et de protection des participants, des bénévoles et du
public est assuré par l’organisateur et conforme à celui présenté dans le dossier de demande
d’autorisation :

→ un médecin, deux ambulances et une équipe sécurité compétition sont présents sur les
lieux de la manifestation la journée du samedi 23 avril 2022, lors de la compétition.

→ L’organisateur prend des dispositions pour détecter et localiser précisément le lieu d’un
incident ou accident nécessitant l’intervention des secours publics
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→ Pour  faciliter  la  gestion des  secours,  l’organisateur  garantit,  en toutes  circonstances,  la
circulation et le passage des véhicules de secours,  en particulier, sur les zones de départ et
arrivée, dans le sens de la course et également en sens inverse.

Article 5 : La manifestation est obligatoirement encadrée par des personnes diplômées par la
FFSA,  pour  les  fonctions  de  directeur  de  course,  de  commissaire  technique  et  de
commissaires de route.

Les commissaires de pistes sont en nombre suffisant afin d’assurer toute la sécurité requise.
Ils sont visibles l’un de l’autre et deux commissaires sont présents sur chaque poste.

Les  commissaires  de  route  couvrent  la  totalité  du  parcours,  ils  sont  reliés  par  radio  ou
téléphoniquement à la direction de course afin que la manifestation puisse immédiatement
être arrêtée en cas d’accident,  ils  portent un gilet  de sécurité et leurs  postes sont dotés
d’extincteurs appropriés aux risques, homologués et contrôlés.

Article 6: Le numéro du poste de commandement « PC course » est le suivant : 06.72.96.08.42
Ce numéro de téléphone est strictement confidentiel et ne peut en aucun cas faire l’objet
d’une utilisation ultérieure, en dehors de la manifestation sportive pour laquelle il est utilisé.

Article 7 :  L'organisateur veille à la validité des licences des pilotes et vérifie que les véhicules
de  compétition  répondent  aux  normes  techniques  réglementaires  afin  de  limiter  au
maximum les nuisances sonores. Les documents relatifs à la circulation des véhicules doivent
être disponibles et à jour, et les règles d'équipement des véhicules doivent être respectées.

Article  8 : L’organisateur  technique  délimite  les  zones  réservées  aux  spectateurs  et  les
informe des zones autorisées. L’accès à toute autre zone est interdit.

Une signalisation appropriée est mise en place aux endroits autorisés au public au moyen de
panneaux solides et bien visibles. Les zones spectateurs sont indiquées sur le plan annexé au
présent arrêté.

Elles sont toutes fermées côté route par des barrières, du grillage ou de la rubalise de couleur
verte et protégées par un dispositif adapté afin de stopper tout engin dont le conducteur
aurait perdu le contrôle.

Article 9 : Il est interdit de poser des panneaux et de coller des affiches dans l’emprise du
domaine public et en particulier sur les panneaux de signalisation ou sur les arbres. L’usage de
clous  dans  les  arbres  est  interdit.  Le  jet  de  tracts,  journaux,  prospectus  ou  produits
quelconques est rigoureusement interdit.

La  peinture  utilisée  pour  le  marquage  éventuel  des  chaussées  devra  avoir  disparu,  soit
naturellement soit par le soin des organisateurs, au plus tard 24 heures après le passage de
l’épreuve. Seule la peinture à l'eau est autorisée.

A  l’issue  de  la  manifestation,  l’organisateur  veille  au  nettoyage  des  voies  utilisées  par  la
manifestation et de leurs abords et enlève les panneaux et banderoles signalétiques ainsi que
les barrières ayant servi à matérialiser et interdire au public les échappatoires.
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Article 10 :  En application de l’article L.414-4 du code de l’environnement, l’organisateur a
complété l’évaluation des incidences sur Natura 2000.

Au vu des éléments fournis dans le dossier, le bureau Nature, Chasse, Forêt ne s’oppose pas
au déroulement  de  cette  manifestation  sportive,  sous  réserve  du  respect  des  remarques
suivantes :

- présence non autorisée dans l’APB « Carrières de l’Ostbourg » au début de l’épreuve spéciale
à Gueberschwihr

- dépose du balisage des itinéraires présents dans les accotements (panneaux, rubalise…) dans
les 48h à l’issue de la manifestation

- rappel à l’ensemble des participants et spectateurs de ne pas abandonner de déchets dans
le milieu naturel

- collecte de l’ensemble des déchets générés par les participants et évacuation vers un site
approprié.

Article 11 :  L’organisateur s’engage à respecter impérativement les dispositions législative et
réglementaire  relatives  à  la  gestion  de  la  crise  sanitaire  en  vigueur  au  moment  de  la
manifestation sportive.

Il est recommandé à l’organisateur de désigner un référent Covid-19 dont la mission est de
vérifier avant, pendant et après la manifestation, le respect des mesures sanitaires destinées
à limiter  la  propagation du virus  et de maintenir  une cellule de veille  durant  les  14 jours
suivant la manifestation, afin d’effectuer le suivi d’une éventuelle contagion et d’informer les
cas contacts.

L’organisateur  s’assure avant le  début  de  la  manifestation,  de la  déclinaison des  mesures
sanitaires pour le sport, applicables le jour de l’épreuve, en consultant le lien suivant :  https://
www.sports.gouv.fr/pratiques-sportives/covid19

L’organisateur veille au respect de ces mesures, en fonction de la situation épidémique. En cas
de non-respect, il s’expose à des sanctions.

Article 12 : L’organisateur est responsable au point de vue civil et pénal de tout accident qui
pourrait survenir pendant et à l’occasion de la compétition.

Article  13 :  L’organisateur  s’assure  régulièrement  et  notamment  avant  le  début  de  la
manifestation auprès de Météo France, des conditions météorologiques prévues pendant les
heures de cette manifestation en consultant 

- 08 99 71 02 68 (météo du département)
- 08 92 68 08 08 (le portail météo)
- le site Internet : www.meteo.fr, www.inforoute68.fr

Il prend toutes décisions et toutes dispositions utiles si les prévisions météorologiques ne lui
paraissent pas compatibles avec les activités envisagées.
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Article 14 : Faute par l’organisateur de s'être conformé aux prescriptions ci-dessus, il sera mis
obstacle à la manifestation ou à toute manifestation sportive ultérieure, sans préjudice, s’il y
a lieu des pénalités plus graves prévues par les lois et règlements en vigueur.

Article 15 : Avant le début de la manifestation, l’organisateur technique produit  à l'autorité
qui  a  délivré  la  présente  autorisation  une  attestation  écrite  précisant  que  toutes  les
prescriptions mentionnées dans l'autorisation ont été respectées.
Cette  attestation  se  fait  par  courriel  directement  au  bureau  de  la  sécurité  routière  –
manifestation  sportive,  à  la  boîte  fonctionnelle :  pref-manifestation-sportive@haut-
rhin.gouv.fr

Article 16 : Le président de la collectivité européenne d’Alsace, les maires de Gueberschwihr,
Rouffach et Soultzbach-les-Bains, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du
Haut-Rhin, le directeur départemental des services d'incendie et de secours et le président
de  l’association  sportive automobile  « Plaine  de  l’Ill »  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 1er avril 2022

Pour le Préfet et par délégation
La sous-préfète

Signé

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent  arrêté peut faire  l’objet  d’un recours  administratif  dans un délai  de deux mois à compter de sa
publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR - 7,

rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires

juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les
faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y
être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments
juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de
recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de
la demande).
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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-88-20 du 29 mars 2022
portant agrément d’agent de sûreté aéroportuaire

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  du  préfet  du  Haut-Rhin,  M.  Louis
LAUGIER ;

VU le décret du 23 décembre 2021 portant nomination de la directrice de cabinet du préfet
du Haut-Rhin, Madame Natacha PARÉE;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l’arrêté préfectoral  n° BDSC-2020-8-01 du 08 janvier 2020 portant agrément d’agents de
sûreté ;

VU l'arrêté préféctoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2020-07-07-20200746696-00 du 16 septembre 2020 délivré par le conseil
national des activités privées de sécurité AIRPORT AVIATION SECURITY AG, aéroport de
Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande d’arrêté modificatif d’agrément de la société Samsic Sûreté Aéroportuaire au
profit  de la  société AIRPORT AVIATION SECURITY suite au transfert de personnel de
sûreté ;



CONSIDÉRANT  que  l’intéressé  remplit  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en  
vigueur et est agrée à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire 
par l’arrêté préfectoral n° BDSC-2020-8-01 du 08 janvier 2020 précité ;

Sur proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er   :  -  Monsieur MOKHBI Fouad né le 15 mai 1975 à Mulhouse domicilié 96 avenue  
Robert Schumann 68100 MULHOUSE

est  agréé  à  exercer  les  fonctions  d’agent  de  sûreté  aéroportuaire  pour  le  
compte de la société AIRPORT AVIATION SECURITY.

Article 2 : L’agrément est valable sur l’ensemble du territoire national.  Il est limité à trois 
(3) ans à compter de la date de notification de l’arrêté préfectoral 
n° BDSC-2020-8-01 du 08 janvier 2020 précité ;

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité  ou le comportement de cet agent  
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : La société AIRPORT AVIATION SECURITY devra informer l’autorité préfectorale 
sous  le  présent  timbre  en  cas  de  cessation  de  fonctions  de  l’intéressé.  La  
cessation des fonctions rendra caduc le présent agrément.

Article 5 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le chef du service de la police
aux frontières aéroportuaires de Bâle-Mulhouse sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat,

BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -

Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).
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http://www.telerecours.fr/


CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-91-07 du 01 avril 2022

portant agrément d’agents de sûreté

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2113-02-13-20140371749 du 14 février 2014 délivré par le conseil national
des  activités  privées  de  sécurité  à  SAMSIC  SURETE  AEROPORTUAIRE,  aéroport  de
Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande de la société SAMSIC SURETE AEROPORTUAIRE;

VU l’avis de la police aux frontières de l’aéroport de Bâle-Mulhouse en date du 16 mars 2022 ;

VU l'agrément n° C 910-2022/396 du 25 mars 2022 de la procureure de la République près le
Tribunal Judiciaire de Mulhouse accordé aux intéressés ;



CONSIDÉRANT que les intéressés ont formulé le 09 mars 2022 une demande de double 
     agrément permettant d’exercer la fonction d’agent de sûreté, auprès du 
     préfet du Haut-Rhin et de la procureure de la République près le Tribunal 
     Judiciaire de Mulhouse ;

CONSIDÉRANT que les intéressés remplissent les conditions prévues par la réglementation en
vigueur.

ARRÊTE

Article 1  er   : -  Madame  ABDI  épouse  LACHKAR  Fatima  née  le  16  aout  1994  à  Luneville
domiciliée 17 rue Auguste Renoir 68260 KINGERSHEIM

- Madame AUDOUX Lisa née le 16 août 1994 à Mulhouse domiciliée 4 rue de la
Mutualité 68100 MULHOUSE

- Monsieur DIEUDONNÉ David né le 31 juillet 1983 à Colmar domicilié 4 rue des
Tilleuls 68000 COLMAR

-  Monsieur  DROSTE  Jérémy  né  le  17  septembre  1999  à  Herne  (Allemagne)
domicilié 109 Grand Rue 68150 RIBEAUVILLE

- Monsieur GAYGUSUZ Mehmet né le 07 juin 1987 à Colmar domicilié 11 rue de la
Gare 68250 ROUFFACH

sont agréés à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire.

Article 2 : L’habilitation est valable sur l’ensemble du territoire national. Elle est limitée à  
trois (3) ans à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité  ou le comportement  de l’un de ces
agents apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : SAMSIC  Sûreté  Aéroportuaire  devra  informer  l’autorité  préfectorale  sous  le
présent timbre en cas de cessation de fonctions des intéressés. La cessation des
fonctions rendra caduc le présent agrément.

Article 5 : La  présente  autorisation  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg - 31, avenue de la Paix - B.P. 1038F - 67070 Strasbourg
cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin,  le directeur de la police aux
frontières  de  l’aéroport  de  Bâle-Mulhouse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-91-02 du 01 avril 2022

portant agrément d’agents de sûreté

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2113-02-13-20140371749 du 14 février 2014 délivré par le conseil national
des  activités  privées  de  sécurité  à  SAMSIC  SURETE  AEROPORTUAIRE,  aéroport  de
Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande de la société SAMSIC SURETE AEROPORTUAIRE;

VU l’avis de la police aux frontières de l’aéroport de Bâle-Mulhouse en date du 15 février
2022 ;

VU l'agrément n° C 910-2022/383 du 24 mars 2022 de la procureure de la République près le
Tribunal Judiciaire de Mulhouse accordé aux intéressés ;



CONSIDÉRANT que les intéressés ont formulé le 04 février 2022 une demande de double 
     agrément permettant d’exercer la fonction d’agent de sûreté, auprès du 
     préfet du Haut-Rhin et de la procureure de la République près le Tribunal 
     Judiciaire de Mulhouse ;

CONSIDÉRANT que les intéressés remplissent les conditions prévues par la réglementation en
vigueur.

ARRÊTE

Article 1  er   : -  Madame  ASGARALLY épouse  TROC Shaela  née  le  19  juillet  1966  à  Plaines
Wilhems (Ile Maurice) domiciliée 14 rue Pierre Uhry 68600 DESSENHEIM

-  Madame  EL  GHABAOUI  épouse  MACALOU  Feiza  née  le  27  avril  1981  à
Mulhouse domiciliée 15 rue du Breuil 68790 MORSCHWILLER-LE-BAS

-  Monsieur  KOKTEPE  Süleymann  né  le  15  septembre  1995  à  Neufchateau
domicilié 2 rue Alfred Kleinknecht 68200 MULHOUSE

- Madame SAYLIK Secil né le 19 mars 2002 à Colmar domiciliée 21 B rue Neuve
68127 STE CROIX EN PLAINE

- Madame THOMAS Aurore née le 28 juillet 1988 à Saint-Louis domiciliée 18 rue
de la Forêt 68890 REGUISHEIM

sont agréés à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire.

Article 2 : L’habilitation est valable sur l’ensemble du territoire national. Elle est limitée à  
trois (3) ans à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité  ou le comportement  de l’un de ces
agents apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : SAMSIC  Sûreté  Aéroportuaire  devra  informer  l’autorité  préfectorale  sous  le
présent timbre en cas de cessation de fonctions des intéressés. La cessation des
fonctions rendra caduc le présent agrément.

Article 5 : La  présente  autorisation  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg - 31, avenue de la Paix - B.P. 1038F - 67070 Strasbourg
cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin,  le directeur de la police aux
frontières  de  l’aéroport  de  Bâle-Mulhouse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l’exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-91-01 du 01 avril 2022

portant agrément d’agents de sûreté

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2113-02-13-20140371749 du 14 février 2014 délivré par le conseil national
des  activités  privées  de  sécurité  à  SAMSIC  SURETE  AEROPORTUAIRE,  aéroport  de
Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande de la société SAMSIC SURETE AEROPORTUAIRE;

VU l’avis de la police aux frontières de l’aéroport de Bâle-Mulhouse en date du 07 mars 2022 ;

VU l'agrément n° C 910-2022/394 du 25 mars 2022 de la procureure de la République près le
Tribunal Judiciaire de Mulhouse accordé aux intéressés ;



CONSIDÉRANT que les intéressés ont formulé le 23 février 2022 une demande de double 
agrément permettant d’exercer la fonction d’agent de sûreté, auprès du 
préfet du Haut-Rhin et de la procureure de la République près le Tribunal 
Judiciaire de Mulhouse ;

CONSIDÉRANT que les intéressés remplissent les conditions prévues par la réglementation en
vigueur.

ARRÊTE

Article 1  er   : - Monsieur AYDOGAN Akif né le 06 juin 1990 à Nîmes domicilié 1 rue Jean de la
Bruyère 68200 MULHOUSE

- Madame BAYRAM Esra  née le 22 février  2001  à Mulhouse domiciliée 4  rue
Lefèbvre 68170 RIXHEIM

- Monsieur BITIC-CELIN Sofiane né le 19 décembre 1995 à Paris 12  domicilié 17 Aᵉ
avenue de Bâle 68330 HUNINGUE

- Madame DAUBIER Samantha née le 13 décembre 2001 à Saint-Louis domiciliée
32 rue de Willer 68960 ILLTAL

sont agréés à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire.

Article 2 : L’habilitation est valable sur l’ensemble du territoire national. Elle est limitée à  
trois (3) ans à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité  ou le comportement  de l’un de ces
agents apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : SAMSIC  Sûreté  Aéroportuaire  devra  informer  l’autorité  préfectorale  sous  le
présent timbre en cas de cessation de fonctions des intéressés. La cessation des
fonctions rendra caduc le présent agrément.

Article 5 : La  présente  autorisation  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg - 31, avenue de la Paix - B.P. 1038F - 67070 Strasbourg
cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin,  le directeur de la police aux
frontières  de  l’aéroport  de  Bâle-Mulhouse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-91-11 du 01 avril 2022

portant agrément d’agents de sûreté

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2113-02-13-20140371749 du 14 février 2014 délivré par le conseil national
des  activités  privées  de  sécurité  à  SAMSIC  SURETE  AEROPORTUAIRE,  aéroport  de
Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande de la société SAMSIC SURETE AEROPORTUAIRE;

VU l’avis de la police aux frontières de l’aéroport de Bâle-Mulhouse en date du 16 mars 2022 ;

VU l'agrément n° C 910-2022/400 du 25 mars 2022 de la procureure de la République près le
Tribunal Judiciaire de Mulhouse accordé à l’intéressée;



CONSIDÉRANT que l’intéressée a formulé le 02 mars 2022 une demande de double agrément
permettant d’exercer la fonction d’agent de sûreté, auprès du préfet du 
Haut-Rhin et de la procureure de la République près le Tribunal Judiciaire de 
Mulhouse ;

CONSIDÉRANT  que  l’intéressé  remplit  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur.

ARRÊTE

Article 1  er   :  - Madame BACAR Tamidati  née le 27 novembre 1994 à Mitzamboro (Mayotte)
domiciliée 17 rue Charlemagne 55100 VERDUN est agréé à exercer les fonctions
d’agent de sûreté aéroportuaire.

Article 2 : L’habilitation est valable sur l’ensemble du territoire national. Elle est limitée à  
trois (3) ans à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si  la  moralité ou le comportement  de cet agent
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : SAMSIC  Sûreté  Aéroportuaire  devra  informer  l’autorité  préfectorale  sous  le
présent timbre en cas de cessation de fonctions des intéressés. La cessation des
fonctions rendra caduc le présent agrément.

Article 5 : La  présente  autorisation  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg - 31, avenue de la Paix - B.P. 1038F - 67070 Strasbourg
cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin,  le directeur de la police aux
frontières  de  l’aéroport  de  Bâle-Mulhouse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU

Délais et voies de recours

1- Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BDSC - 7, rue Bruat, BP
10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires juridiques -
Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les faits qui
conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à la faire réviser doivent y être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté. En l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments juridiques
précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le Tribunal administratif peut également être saisi d’un recours via le site : www.telerecours.fr .
Le  recours  contentieux  ne  suspend  pas  l’application  du  présent  arrêté.  Il  doit  être  enregistré  au  greffe  du  Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de deux
mois à compter  de la  date de notification de la  réponse obtenue de l’administration suite à une demande de recours
administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande).

http://www.telerecours.fr/


CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-91-10 du 01 avril 2022

portant agrément d’agents de sûreté

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2113-02-13-20140371749 du 14 février 2014 délivré par le conseil national
des  activités  privées  de  sécurité  à  SAMSIC  SURETE  AEROPORTUAIRE,  aéroport  de
Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande de la société SAMSIC SURETE AEROPORTUAIRE;

VU l’avis de la police aux frontières de l’aéroport de Bâle-Mulhouse en date du 16 mars 2022 ;

VU l'agrément n° C 910-2022/402 du 25 mars 2022 de la procureure de la République près le
Tribunal Judiciaire de Mulhouse accordé à l’intéressé;



CONSIDÉRANT que l’intéressé a formulé le 03 mars 2022 une demande de double 
     agrément permettant d’exercer la fonction d’agent de sûreté, auprès du 
     préfet du Haut-Rhin et de la procureure de la République près le Tribunal 
     Judiciaire de Mulhouse ;

CONSIDÉRANT  que  l’intéressé  remplit  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur.

ARRÊTE

Article 1  er   : - Monsieur BANDA Ousmane né le 21 octobre 1993 à Cavaillon domicilié 11 rue
de l’Ancien Golf 68300 SAINT-LOUIS est agréé à exercer les fonctions d’agent de
sûreté aéroportuaire.

Article 2 : L’habilitation est valable sur l’ensemble du territoire national. Elle est limitée à  
trois (3) ans à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si  la  moralité ou le comportement  de cet agent
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : SAMSIC  Sûreté  Aéroportuaire  devra  informer  l’autorité  préfectorale  sous  le
présent timbre en cas de cessation de fonctions des intéressés. La cessation des
fonctions rendra caduc le présent agrément.

Article 5 : La  présente  autorisation  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg - 31, avenue de la Paix - B.P. 1038F - 67070 Strasbourg
cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin,  le directeur de la police aux
frontières  de  l’aéroport  de  Bâle-Mulhouse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-91-05 du 01 avril 2022

portant agrément d’agents de sûreté

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2113-02-13-20140371749 du 14 février 2014 délivré par le conseil national
des  activités  privées  de  sécurité  à  SAMSIC  SURETE  AEROPORTUAIRE,  aéroport  de
Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande de la société SAMSIC SURETE AEROPORTUAIRE;

VU l’avis de la police aux frontières de l’aéroport de Bâle-Mulhouse en date du 23 fevrier
2022 ;

VU l'agrément n° C 910-2022/369 du 22 mars 2022 de la procureure de la République près le
Tribunal Judiciaire de Mulhouse accordé aux intéressés ;



CONSIDÉRANT que les intéressés ont formulé le 24 janvier 2022 une demande de double 
     agrément permettant d’exercer la fonction d’agent de sûreté, auprès du 
     préfet du Haut-Rhin et de la procureure de la République près le Tribunal 
     Judiciaire de Mulhouse ;

CONSIDÉRANT que les intéressés remplissent les conditions prévues par la réglementation en
vigueur.

ARRÊTE

Article 1  er   : - Monsieur BILGIN Enes né le 28 juin 1994 à Nice domicilié 19 rue de la Fidélité
68200 MULHOUSE

- Monsieur BOUANAKA Karim né le 02 juillet 1988 à Mulhouse domicilié 36 rue
des Soieries 68120 PFASTATT

- Madame STITI épouse BOUANAKA Rachida née le 08 juin 1987 à Mulhouse
domiciliée 36 rue des Soieries 68120 PFASTATT

- Madame MARZOLF Christelle née le 31 mai 1982 à Colmar domiciliée 28 rue de
Ferrette 68220 FOLGENSBOURG

- Madame MULLER Amandine née le 05 décembre 1988 à Strasbourg domiciliée
24 rue du Tilleul 68680 KEMBS

- Monsieur NEGRIT Philippe né le 17 septembre 1973 à Pointe-à-Pitre domicilié 2
rue du Ballon 68200 MULHOUSE

sont agréés à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire.

Article 2 : L’habilitation est valable sur l’ensemble du territoire national. Elle est limitée à
trois (3) ans à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité  ou le comportement  de l’un de ces
agents apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : SAMSIC  Sûreté  Aéroportuaire  devra  informer  l’autorité  préfectorale  sous  le
présent timbre en cas de cessation de fonctions des intéressés. La cessation des
fonctions rendra caduc le présent agrément.

Article 5 : La  présente  autorisation  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg - 31, avenue de la Paix - B.P. 1038F - 67070 Strasbourg
cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin,  le directeur de la police aux
frontières  de  l’aéroport  de  Bâle-Mulhouse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-91-04 du 01 avril 2022

portant agrément d’agents de sûreté

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le Code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2113-02-13-20140371749 du 14 février 2014 délivré par le conseil national
des  activités  privées  de  sécurité  à  SAMSIC  SURETE  AEROPORTUAIRE,  aéroport  de
Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande de la société SAMSIC SURETE AEROPORTUAIRE;

VU l’avis de la police aux frontières de l’aéroport de Bâle-Mulhouse en date du 15 février
2022 ;

VU l'agrément n° C 910-2022/385 du 24 mars 2022 de la procureure de la République près le
Tribunal Judiciaire de Mulhouse accordé à l’intéressée;



CONSIDÉRANT que l’ intéressée a formulé le 26 janvier 2022 une demande de double 
 agrément permettant d’exercer la fonction d’agent de sûreté, auprès du 
préfet du Haut-Rhin et de la procureure de la République près le Tribunal 
Judiciaire de Mulhouse ;

CONSIDÉRANT  que  l’intéressée  remplie  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur.

ARRÊTE

Article 1  er   : - Madame DEGRET Marie née le 19 février 2000 à Vesoul domiciliée 7 rue des
Champs  68350  BRUNSTATT  DIDENHEIM  est agréée à  exercer  les  fonctions
d’agent de sûreté aéroportuaire.

Article 2 : L’habilitation est valable sur l’ensemble du territoire national. Elle est limitée à  
trois (3) ans à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si  la  moralité ou  le  comportement de cet agent
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : SAMSIC  Sûreté  Aéroportuaire  devra  informer  l’autorité  préfectorale  sous  le
présent timbre en cas de cessation de fonctions des intéressés. La cessation des
fonctions rendra caduc le présent agrément.

Article 5 : La  présente  autorisation  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg - 31, avenue de la Paix - B.P. 1038F - 67070 Strasbourg
cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin,  le directeur de la police aux
frontières  de  l’aéroport  de  Bâle-Mulhouse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-91-03 du 01 avril 2022

portant agrément d’agents de sûreté

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2113-02-13-20140371749 du 14 février 2014 délivré par le conseil national
des  activités  privées  de  sécurité  à  SAMSIC  SURETE  AEROPORTUAIRE,  aéroport  de
Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande de la société SAMSIC SURETE AEROPORTUAIRE;

VU l’avis de la police aux frontières de l’aéroport de Bâle-Mulhouse en date du 07 mars 2022 ;

VU l'agrément n° C 910-2022/395 du 25 mars 2022 de la procureure de la République près le
Tribunal Judiciaire de Mulhouse accordé aux intéressés ;



CONSIDÉRANT que les intéressés ont formulé le 16 février 2022 une demande de double 
     agrément permettant d’exercer la fonction d’agent de sûreté, auprès du 
     préfet du Haut-Rhin et de la procureure de la République près le Tribunal 
     Judiciaire de Mulhouse ;

CONSIDÉRANT que les intéressés remplissent les conditions prévues par la réglementation en
vigueur.

ARRÊTE

Article 1  er   : - Madame DERGAL Inés née le 15 novembre 1998 à Strasbourg domiciliée 5 rue
de Lahore 68110 ILLZACH

- Monsieur GUEDJALI Smail né le 03 janvier 1983 à Nogent sur Marne domicilié 8
rue des Capucins 90000 BELFORT

- Madame KAYA Mégane née le 05 février 1996 à Mulhouse domiciliée 4 rue de la
Forêt 68190 UNGERSHEIM

-  Monsieur  OTMANI  Mohammed  né  le  19  septembre  1988  à  Sidi  Bel  Abbes
(Algérie) domicilié 10 rue Neppert 68100 MULHOUSE

- Monsieur WAGNER Arnaud né le 14 août 1979 à Mulhouse domicilié 51 Rue
Albert Camus 68200 MULHOUSE

sont agréés à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire.

Article 2 : L’habilitation est valable sur l’ensemble du territoire national. Elle est limitée à  
trois (3) ans à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité  ou le comportement de l’un de ces
agents apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : SAMSIC  Sûreté  Aéroportuaire  devra  informer  l’autorité  préfectorale  sous  le
présent timbre en cas de cessation de fonctions des intéressés. La cessation des
fonctions rendra caduc le présent agrément.

Article 5 : La  présente  autorisation  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg - 31, avenue de la Paix - B.P. 1038F - 67070 Strasbourg
cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin,  le directeur de la police aux
frontières  de  l’aéroport  de  Bâle-Mulhouse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-91-08 du 01 avril 2022

portant agrément d’agents de sûreté

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2113-02-13-20140371749 du 14 février 2014 délivré par le conseil national
des  activités  privées  de  sécurité  à  SAMSIC  SURETE  AEROPORTUAIRE,  aéroport  de
Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande de la société SAMSIC SURETE AEROPORTUAIRE;

VU l’avis de la police aux frontières de l’aéroport de Bâle-Mulhouse en date du 07 mars 2022 ;

VU l'agrément n° C 910-2022/393 du 25 mars 2022 de la procureure de la République près le
Tribunal Judiciaire de Mulhouse accordé aux intéressées ;



CONSIDÉRANT que les intéressées ont formulé le 01 mars 2022 une demande de double 
     agrément permettant d’exercer la fonction d’agent de sûreté, auprès du 
     préfet du Haut-Rhin et de la procureure de la République près le Tribunal 
     Judiciaire de Mulhouse ;

CONSIDÉRANT que les intéressées remplissent les conditions prévues par la réglementation
en vigueur.

ARRÊTE

Article 1  er   : - Madame MULLER épouse DE MATTEIS Nathalie née le 09 mars 1981 à Saint-
Louis et domiciliée 1 rue Louis Blériot 68730 BLOTZHEIM

- Madame MOUMEN Hayat né le 22 septembre 1990 à Mulhouse domicilié 7 rue
du Traineau 68200 MULHOUSE

- Madame OKYAY épouse OZKURT Mine née le  01  janvier  1989 à  Gaziantep
(Turquie) domiciliée 18 rue des Chevreuils 68460 LUTTERBACH

sont agréées à exercer les fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire.

Article 2 : L’habilitation est valable sur l’ensemble du territoire national. Elle est limitée à  
trois (3) ans à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si la moralité ou  le comportement de l’un de ces
agents apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : SAMSIC  Sûreté  Aéroportuaire  devra  informer  l’autorité  préfectorale  sous  le
présent timbre en cas de cessation de fonctions des intéressés. La cessation des
fonctions rendra caduc le présent agrément.

Article 5 : La  présente  autorisation  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg - 31, avenue de la Paix - B.P. 1038F - 67070 Strasbourg
cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin,  le directeur de la police aux
frontières  de  l’aéroport  de  Bâle-Mulhouse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-91-06 du 01 avril 2022

portant agrément d’agents de sûreté

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2113-02-13-20140371749 du 14 février 2014 délivré par le conseil national
des  activités  privées  de  sécurité  à  SAMSIC  SURETE  AEROPORTUAIRE,  aéroport  de
Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande de la société SAMSIC SURETE AEROPORTUAIRE;

VU l’avis de la police aux frontières de l’aéroport de Bâle-Mulhouse en date du 15 février
2022 ;

VU l'agrément n° C 910-2022/386 du 24 mars 2022 de la procureure de la République près le
Tribunal Judiciaire de Mulhouse accordé à l’intéressée;



CONSIDÉRANT que l’intéressée a formulé le 21 janvier 2022 une demande de double 
agrément  permettant  d’exercer  la  fonction d’agent  de  sûreté,  auprès  du  
préfet du Haut-Rhin et de la procureure de la République près le Tribunal 
Judiciaire de Mulhouse ;

CONSIDÉRANT  que  l’intéressée  remplie  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur.

ARRÊTE

Article 1  er   : - Madame STILTZ Sarah née le 14 novembre 2003 à Troyes domiciliée 14 rue du
17 février  68210 BALLERSDORF est agréée à exercer les  fonctions d’agent de
sûreté aéroportuaire.

Article 2 : L’habilitation est valable sur l’ensemble du territoire national. Elle est limitée à  
trois (3) ans à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si  la  moralité ou  le comportement de  cet agent
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : SAMSIC  Sûreté  Aéroportuaire  devra  informer  l’autorité  préfectorale  sous  le
présent timbre en cas de cessation de fonctions des intéressés. La cessation des
fonctions rendra caduc le présent agrément.

Article 5 : La  présente  autorisation  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg - 31, avenue de la Paix - B.P. 1038F - 67070 Strasbourg
cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin,  le directeur de la police aux
frontières  de  l’aéroport  de  Bâle-Mulhouse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU



CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

ARRÊTÉ n° BDSC-2022-91-09 du 01 avril 2022

portant agrément d’agents de sûreté

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’aviation civile ;

VU le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 612-6 à L. 612-8 et
L. 612-9 à L. 612-13 ;

VU le code des transports ;

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs
relations avec les administrations ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 1997 modifié relatif au dossier d’agrément des agents
appelés à participer aux visites de sûreté sur les aérodromes ;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  13  avril  2016  relatif  aux  mesures  de  police  applicables  sur
l’aérodrome de Bâle-Mulhouse ;

VU l'arrêté préfectoral du 16 mars 2022 portant délégation de signature à Madame Natacha
PARÉE en tant que directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

VU l’agrément n° 068-2113-02-13-20140371749 du 14 février 2014 délivré par le conseil national
des  activités  privées  de  sécurité  à  SAMSIC  SURETE  AEROPORTUAIRE,  aéroport  de
Bâle-Mulhouse à Saint-Louis ;

VU la demande de la société SAMSIC SURETE AEROPORTUAIRE;

VU l’avis de la police aux frontières de l’aéroport de Bâle-Mulhouse en date du 16 mars 2022 ;

VU l'agrément n° C 910-2022/405 du 25 mars 2022 de la procureure de la République près le
Tribunal Judiciaire de Mulhouse accordé à l’intéressé;



CONSIDÉRANT que l’intéressé a formulé le 03 mars 2022 une demande de double 
     agrément permettant d’exercer la fonction d’agent de sûreté, auprès du 
     préfet du Haut-Rhin et de la procureure de la République près le Tribunal 
     Judiciaire de Mulhouse ;

CONSIDÉRANT  que  l’intéressé  remplit  les  conditions  prévues  par  la  réglementation  en
vigueur.

ARRÊTE

Article 1  er   : - Monsieur WAKILI Mustapha né le 05 novembre 1980 à Kaboul (Afghanistan)
domicilié  15  rue  des  Bruyères  68500  GUEBWILLER  est agréé  à  exercer  les
fonctions d’agent de sûreté aéroportuaire.

Article 2 : L’habilitation est valable sur l’ensemble du territoire national. Elle est limitée à  
trois (3) ans à compter de la notification de la présente décision.

Article 3 : L’agrément pourra être retiré si  la  moralité ou le comportement  de cet agent
apparaissent incompatibles avec les missions visées à l’article 1er.

Article 4 : SAMSIC  Sûreté  Aéroportuaire  devra  informer  l’autorité  préfectorale  sous  le
présent timbre en cas de cessation de fonctions des intéressés. La cessation des
fonctions rendra caduc le présent agrément.

Article 5 : La  présente  autorisation  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg - 31, avenue de la Paix - B.P. 1038F - 67070 Strasbourg
cedex, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Haut-Rhin,  le directeur de la police aux
frontières  de  l’aéroport  de  Bâle-Mulhouse  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne de l'exécution de la présente décision.

Pour le préfet et par délégation
la sous-préfète d’Altkirch

Amelle GHAYOU



DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS 
LOCALES 

Arrêté du 6 avril 2022
portant approbation du protocole de dissolution de l’établissement public 

du port rhénan de Colmar – Neuf-Brisach, approbation du budget prévisionnel de
liquidation pour l’exercice 2022 et fixant l’indemnisation du liquidateur 

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le  décret  n°2021-1202  du  16  septembre  2021  portant  dissolution  de  l’établissement
public du port rhénan de Colmar - Neuf-Brisach

VU l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2021 fixant la date d’effet de la dissolution, portant
nomination du liquidateur et portant approbation du protocole de remboursement des
avances ; 

Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article  1  er   :  Est  approuvé  le  protocole  de  dissolution  de  l’établissement  public  du  port
rhénan de Colmar - Neuf-Brisach ci-annexé, pour ce qui concerne les conditions du transfert
au bénéfice du syndicat mixte pour la gestion du port rhénan de Colmar - Neuf-Brisach  :

- de l’ensemble des terrains propriété de l’établissement public ;
- de l’ensemble des biens mobiliers hors concession ;
- de 90 % du montant prévisionnel de la trésorerie, hors concession

Article  2 :  La  rémunération  du  liquidateur,  Monsieur  Emmanuel  Bianchi,  inspecteur
divisionnaire des Finances publiques, est fixée à 6 000 € (six mille euros) annuels.

1



Article 3 : Est approuvé le budget prévisionnel de liquidation pour l’exercice 2022 ci-joint, tel
qu’élaboré par le liquidateur.

Article 5     :    le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au liquidateur de
l’établissement public du port rhénan de Colmar – Neuf-Brisach.

À Colmar, le 6 avril 2022

Le préfet,

Signé

Louis Laugier 
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Arrêté cadre n°  2022-16 portant localisation et déterminant la compétence des unités de contrôle 
et des sections d'inspection du travail de la région Grand Est

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est,

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et  suivants ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  (DREETS),  des  directions
départementales de l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS) et des directions départementales de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) ;

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l'organisation du système d'inspection du travail ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l'inspection du travail
;

Vu l’avis du comité technique des services déconcentrés (CTSD) du 9 juillet 2021 ;

Vu l'avis du comité technique ministériel (CTM) des 28 janvier et 10 février 2022 ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2021, portant nomination de Monsieur Jean-François DUTERTRE sur l’emploi de
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Grand Est ;

ARRÊTE

Le présent arrêté cadre détermine la localisation et la compétence des unités de contrôle et des sections
d'inspection du travail de la région Grand Est. Il est complété par des arrêtés départementaux délimitant
les secteurs géographiques et d’activité des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail.

Le Grand Est compte 19 unités de contrôle et 152 sections d'inspection du travail dont la compétence et
la localisation sont déterminées comme suit :

Article 1

Les  sections  d'inspection  du  travail  ont  une  compétence  générale  pour  l'ensemble  des  entreprises
localisées ou intervenant dans leur périmètre géographique, avec des particularités concernant :

- les sections compétentes pour le secteur agricole,
- les sections compétentes pour le secteur ferroviaire,
- les sections compétentes pour le secteur des transports routiers,
- les sections compétentes pour les mines et carrières.

Les sections compétentes pour ces secteurs spécialisés peuvent inclure une extension sectorielle par code
NAF et comprendre également un périmètre géographique avec une compétence générale.

Chaque département  compte une ou plusieurs  sections  agricoles,  compétentes  notamment pour  les
entreprises  assujetties  aux  dispositions  du titre 1er du  livre  7  du code rural  et  de  la  pêche maritime
relatives à la réglementation du travail  salarié et également compétentes pour les travaux réalisés par
toutes les entreprises exerçant une activité de quelque nature qu'elle soit, permanente ou temporaire,
dans l'emprise de ces entreprises agricoles. 



Chaque département compte une section d'inspection du travail en charge du contrôle des entreprises
intervenant au sein des enceintes ferroviaires et sur le réseau ferroviaire, qui est composé du réseau ferré
national et des lignes ferroviaires ouvertes à la circulation publique qui lui sont reliées, y compris les lignes
d'accès aux installations de service, au sens de l'article L. 2122-1 du code des transports. Cette section est
également compétente pour toutes les entreprises exerçant une activité de quelque nature que ce soit,
permanente ou temporaire, sur le réseau et au sein des enceintes ferroviaires, tels que les chantiers et les
activités commerciales.

Chaque  département  compte  une  ou  plusieurs  sections  à  dominante  transports  routiers,  dont  la
compétence est déterminée par référence aux codes NAF.

Chaque département compte une ou plusieurs sections compétentes pour les mines et carrières,  qui
comprennent  les  activités  situées  à  l’intérieur  du  périmètre  de  l’autorisation  d’exploiter,  leurs
dépendances, ainsi que celles qui y sont reliées et qui relèvent de l’autorité de l’exploitant du site,  à
l’exclusion des mines et carrières comportant des installations souterraines accessibles aux travailleurs.

Article 2 

La localisation de chacune des unités de contrôle est déterminée comme suit.

ARDENNES :

Une  unité  de  contrôle,  comprenant  six  sections  d’inspection  du  travail,  rattachée  à  la  direction
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations des Ardennes.

AUBE :

Une  unité  de  contrôle,  comprenant  huit  sections  d’inspection  du  travail,  rattachée  à  direction
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aube.

MARNE :

Deux unités  de contrôle,  comprenant seize sections d’inspection du travail,  rattachées  à la  direction
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Marne.

HAUTE-MARNE :

Une unité  de  contrôle,  comprenant  quatre  sections  d’inspection  du  travail,  rattachée  à  la  direction
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Haute-
Marne.

MEURTHE-ET-MOSELLE :

Deux unités de contrôle, comprenant dix-huit sections d’inspection du travail, rattachées à la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Meurthe-et-Moselle.

MEUSE :

Une unité  de  contrôle,  comprenant  quatre  sections  d’inspection  du  travail,  rattachée  à  la  direction
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Meuse.
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MOSELLE :

Trois unités de contrôle, comprenant vingt-six sections d’inspection du travail, rattachées à la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Moselle.

BAS-RHIN :

Quatre  unités  de  contrôle,  comprenant  quarante  sections  d’inspection  du  travail,  rattachées  à  la
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Bas-Rhin.

HAUT-RHIN :
 
Deux unités de contrôle, comprenant vingt-une sections d’inspection du travail, rattachées à la direction
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin.

VOSGES :

Une  unité  de  contrôle,  comprenant  neuf  sections  d’inspection  du  travail,  rattachée  à  la  direction
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations des Vosges.

RÉGION GRAND EST :

Une unité régionale d'appui et de contrôle à la lutte contre le travail illégal (URACTI), rattachée au pôle
politique du travail de la DREETS, chargée, concurremment avec les autres unités de contrôle, de la lutte
contre  le  travail  illégal  et  du  contrôle  du  respect  des  dispositions  relatives  aux  salariés  détachés
temporairement en France par une entreprise non établie en France, et dont la compétence s'étend sur
l'ensemble de la région Grand Est. 

Article 3 

Le présent arrêté prend effet pour chaque département concomitamment à la publication de l’arrêté
départemental délimitant les secteurs géographiques et d’activité des unités de contrôle et des sections
d’inspection du travail. 

Article 4

Le responsable du pôle travail de la DREETS et les directeurs des  directions départementales de l’emploi,
du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations sont chargés de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région Grand Est et des préfectures des départements des
Ardennes,  de  l’Aube,  de  la  Marne,  de  la  Haute-Marne,  de  la  Meurthe-et-Moselle,  de  la  Meuse,  de  la
Moselle, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges.

Fait à Strasbourg
Le 28 mars 2022

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités du Grand Est,

Signé : Jean-François DUTERTRE
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PREFET DU HAUT RHIN 
 
 

 

Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, des 

Solidarités et de la Protection 
des Populations du Haut-Rhin  

 
Services à la personne 

Affaire suivie par : 
Cindy GREYER 

ddetspp-sap@haut-rhin.gouv.fr 

 

  

 

 

DDETSPP du Haut-Rhin – cité administrative Tour – 68026 COLMAR CEDEX 

 

 

 

Avis d’abandon d’enregistrement de la déclaration N° SAP792223117 

au titre des services à la personne 

 

 

 

Le Préfet de la Région Grand Est 

Préfet du Haut-Rhin 

 
 

 

VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à 

l'artisanat et aux services ; 

 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

 

VU les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 

dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 

personne ; 

 

VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 

personne soumises à agrément ou autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 

VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne ; 

 

VU la circulaire NOR : ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la 

personne : déclaration et agrément des organismes de services à la personne ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du 29 juillet 2020 paru au journal officiel du 30 août 2020 portant 

nomination de Monsieur Louis LAUGIER préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 

août 2020, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du 1
er

 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel 

GIROD, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations du Haut-Rhin ; 

 

VU l’enregistrement de la déclaration d’activités du 22 mars 2021, N° SAP792223117, de 

Madame Isabelle LICAUSI DUPRE, au nom de DOREMI OCTAVE, n° Siret 792 223 117 00021, 

dont le siège social est situé 12 rue du Taennchel 68590 THANNENKIRCH ; 

 

VU la demande d’abandon de déclaration formulée par Madame Isabelle LICAUSI DUPRE, micro-

entrepreneur, en date du 7 mars 2022 ;  

 

CONSIDÉRANT que Madame Isabelle LICAUSI DUPRE ne souhaite plus bénéficier, au titre de 

sa déclaration N° SAP792223117 : 

 

 

DÉCIDE 
 
 

Article 1 : 

Retire l’enregistrement de la déclaration du 22 mars 2021, N° SAP792223117, de Madame 

Isabelle LICAUSI DUPRE, au nom de DOREMI OCTAVE, n° Siret 792 223 117 00021, dont le 

siège social est situé 12 rue du Taennchel 68590 THANNENKIRCH conformément à sa volonté. 

 

 



 

DDETSPP du Haut-Rhin – cité administrative Tour – 68026 COLMAR CEDEX 

Cette décision prend effet à compter du 7 mars 2022. 

 

Article 2 :  

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 

L’organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. 

 

Article 3 : 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Haut-

Rhin. 

 

 

 

 

 

                  Fait à Colmar, le 9 mars 2022 

 

Pour le Préfet, 

Le Directeur de la DDETSPP du Haut-Rhin 
 

 
 

                                                                                                                                                            Emmanuel GIROD 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS.PP Direction 

départementale de l’emploi du travail, des solidarités et de la protection des populations, ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 

Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CED 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 

www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 

contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

 

http://www.telerecours.fr/


 
 

PREFET DU HAUT RHIN 
 
 

 

Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, des 

Solidarités et de la Protection 
des Populations du Haut-Rhin  

 
Services à la personne 

Affaire suivie par : 
Cindy GREYER 

ddetspp-sap@haut-rhin.gouv.fr 

 

  

 

 

DDETSPP du Haut-Rhin – cité administrative Tour – 68026 COLMAR CEDEX 

 

 

 

Avis d’abandon d’enregistrement de la déclaration N° SAP883556508 

au titre des services à la personne 

 

 

 

Le Préfet de la Région Grand Est 

Préfet du Haut-Rhin 

 
 

 

VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à 

l'artisanat et aux services ; 

 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ; 

 

VU les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 

dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la 

personne ; 

 

VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la 

personne soumises à agrément ou autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 

VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne ; 

 

VU la circulaire NOR : ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la 

personne : déclaration et agrément des organismes de services à la personne ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du 29 juillet 2020 paru au journal officiel du 30 août 2020 portant 

nomination de Monsieur Louis LAUGIER préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 

août 2020, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin ; 

 

VU l'arrêté préfectoral du 1
er

 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel 

GIROD, directeur départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations du Haut-Rhin ; 

 

VU l’enregistrement de la déclaration d’activités du 6 juin 2020, N° SAP883556508, de Madame 

Eloise PANGAUD, n° Siret 883 556 508 00017, dont le siège social est situé 7 rue des Tulipes 

68100 MULHOUSE ; 

 

VU la demande d’abandon de déclaration formulée par Madame Eloise PANGAUD, micro-

entrepreneur, en date du 24 février 2022 ;  

 

CONSIDÉRANT que Madame Eloise PANGAUD ne souhaite plus bénéficier, au titre de sa 

déclaration N° SAP883556508 : 

 

 

DÉCIDE 
 
 

Article 1 : 

Retire l’enregistrement de la déclaration du 6 juin 2020, N° SAP883556508, à Madame Eloise 

PANGAUD, n° Siret 883556508, dont le siège social est situé 7 rue des Tulipes 68100 

MULHOUSE, conformément à sa volonté. 

 

 



 

DDETSPP du Haut-Rhin – cité administrative Tour – 68026 COLMAR CEDEX 

Cette décision prend effet à compter du 24 février 2022. 

 

Article 2 :  

Ce retrait entraîne la perte des avantages fiscaux et des exonérations de charges sociales. 

L’organisme en informe sans délai les bénéficiaires de ses prestations par lettre individuelle. 

 

Article 3 : 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Haut-

Rhin. 

 

 

 

 

 

                  Fait à Colmar, le 28 février 2022 

 

Pour le Préfet, 

Le Directeur de la DDETSPP du Haut-Rhin 
 

 
 

                                                                                                                                                            Emmanuel GIROD 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS.PP Direction 

départementale de l’emploi du travail, des solidarités et de la protection des populations, ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du 

Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CED 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 

www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours 

contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à 

compter de ce rejet. 

 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU 

TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION 

DES POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP908744394 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 23 

février 2022 par Monsieur Maxime FOLZER en qualité de PDG, pour l'organisme ASADOM Colmar, n° SIRET 

908 744 394 00010, dont l'établissement principal est situé 103-105 Route de Rouffach 68000 COLMAR 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP908744394. 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 23 février 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 



 

 
 

 

 

Fait à Colmar, le 21 mars 2022 

P/Le Préfet,  

Le Directeur de la Direction Départementale 

de l'Emploi, du Travail et des Solidarités et de 

la Protection des Populations du Haut-Rhin  

  

  
  

Emmanuel GIROD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - 

sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai 

de deux mois à compter de ce rejet. 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, 

DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP901960542 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine MOTYL-MAUPAS, 

cheffe du service emploi, insertion professionnelle par intérim ; 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 23 

mars 2022 par Monsieur Lucas SCHAERER, pour l'organisme Coach Lucas dont l'établissement principal est situé 

20 rue du Général de Gaulle 68470 RANSPACH. 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP901960542. 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 

 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 23 mars 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 

 



 

   Fait à Colmar, le 30 mars 2022 

P/Le Préfet,  

Par subdélégation, la Responsable du service 

emploi, insertion professionnelle par intérim 

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 

  

  
 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DDETSPP du Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, 

DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP794669598 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine MOTYL-MAUPAS, 

cheffe du service emploi, insertion professionnelle par intérim ; 

 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 19 

mars 2022 par Monsieur Thomas DAL LAGO en qualité de micro-entrepreneur, pour l'organisme Thomas 

Services Entretien dont l'établissement principal est situé 95 rue de la République 68040 INGERSHEIM. 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP794669598. 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Petits travaux de jardinage 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 19 mars 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 



 

 

 

   Fait à Colmar, le 30 mars 2022 

P/Le Préfet,  

Par subdélégation, la Responsable du service 

emploi, insertion professionnelle par intérim 

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 
 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, 

DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP911472868 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine MOTYL-MAUPAS, 

cheffe du service emploi, insertion professionnelle par intérim ; 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 26 

mars 2022 par Madame Isabelle DRUNTZER en qualité d’entrepreneur individuel, pour l'organisme Druntzer 

Isabelle, n° SIRET 911 472 868 00015, dont l'établissement principal est situé 13, rue de Bâle 68440 

SCHLIERBACH. 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP911472868. 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Assistance administrative à domicile 

•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 26 mars 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 



code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 

 

 

Fait à Colmar, le 30 mars 2022 

P/Le Préfet,  

Par subdélégation, la Responsable du service 

emploi, insertion professionnelle par intérim 

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 
 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, 

DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP890851728 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine MOTYL-MAUPAS, 

cheffe du service emploi, insertion professionnelle par intérim ; 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 10 

mars 2022 par Monsieur Eric FREY en qualité de gérant, pour l'organisme EAS'IR, n° SIRET 890 851 728 00026, 

dont l'établissement principal est situé 1 passage Central 68100 MULHOUSE. 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP890851728 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Assistance administrative à domicile 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 10 mars 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 

 

 



 

Fait à Colmar, le 31 mars 2022 

P/Le Préfet,  

Par subdélégation, la Responsable du service 

emploi, insertion professionnelle par intérim 

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, 

DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP909206880 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 22 

février 2022 par Monsieur Matthieu MEYER en qualité d’entrepreneur individuel, pour l'organisme MM 

PAYSAGE, n° SIRET 909 206 880 00017, dont l'établissement principal est situé 14 route Romaine 68230 

TURCKHEIM. 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP909206880. 

La structure exerce son activité selon el mode suivant : Prestataire 

 

Activité relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 22 février 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 

 
 



 

 

Fait à Colmar, le 1
er
 mars 2022 

P/Le Préfet,  

Le Directeur de la Direction Départementale 

de l'Emploi, du Travail et des Solidarités et de   

la Protection des Populations du Haut-Rhin  

  

  
  

Emmanuel GIROD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - 

sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai 

de deux mois à compter de ce rejet. 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, 

DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP791858152 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine MOTYL-MAUPAS, 

cheffe du service emploi, insertion professionnelle par intérim ; 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 14 

mars 2022 par Madame Valérie BIECHY en qualité de micro-entrepreneur, pour l'organisme PAYSAGE 

SERVICE, n° SIRET 791 858 152 00022, dont l'établissement principal est situé 54 Rue Rogg Haas 68510 

SIERENTZ. 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP791858152. 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 14 mars 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 



 
 

Fait à Colmar, le 31 mars 2022 

P/Le Préfet,  

Par subdélégation, la Responsable du service 

emploi, insertion professionnelle par intérim 

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU 

TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION 

DES POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP829870112 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine MOTYL-MAUPAS, 

cheffe du service emploi, insertion professionnelle par intérim ; 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 1
er
 

mars 2022 par Monsieur Michaël FAGEZ en qualité de gérant, pour l'organisme PROF' ADOM SCIENCES dont 

l'établissement principal est situé 4 rue de l'étang 68320 URSCHENHEIM. 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP829870112. 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 1er mars 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 



 

   Fait à Colmar, le 30 mars 2022 

P/Le Préfet,  

Par subdélégation, la Responsable du service 

emploi, insertion professionnelle par intérim 

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises - 

sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai 

de deux mois à compter de ce rejet. 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, 

DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP838492585 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 18 mars 2022 portant subdélégation de signature à Madame Catherine MOTYL-MAUPAS, 

cheffe du service emploi, insertion professionnelle par intérim ; 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 16 

février 2022 par Madame Estelle RUBIERO SCHMUCK, pour l'organisme Rubiero Schmuck Estelle, n° SIRET 

838 492 585 00016, dont l'établissement principal est situé 12A rue des prés 68490 HOMBOURG. 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP838492585. 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

 
 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 16 février 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 



 

 

Fait à Colmar, le 30 mars 2022 

P/Le Préfet,  

Par subdélégation, la Responsable du service 

emploi, insertion professionnelle par intérim 

  

 

Catherine MOTYL-MAUPAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des entreprises 

- sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai 

de deux mois à compter de ce rejet. 

http://www.telerecours.fr/


 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, 

DES SOLIDARITES ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN  

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP893192641 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à 

D.7233-5; 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, 

Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur 

départemental de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

 

 

Le préfet du Haut-Rhin 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin le 22 

février 2022 par Monsieur Pascal JEANROY en qualité de président, pour l'organisme XP Pro, n° SIRET 

893 192 641 00015, dont l'établissement principal est situé 28 rue de Belfort 68990 HEIMSBRUNN. 

 

Que cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités a été enregistré sous le 

N° SAP893192641. 

La structure exerce son activité selon le mode suivant : Prestataire 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Travaux de petit bricolage 

 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve du respect de la condition d’activité exclusive, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 

des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Le présent récépissé est valable à compter du 22 février 2022 sous réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du 

code du travail et n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 

code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 



 

 

Fait à Colmar, le 9 mars 2022 

P/Le Préfet,  

Le Directeur de la Direction Départementale 

de l'Emploi, du Travail et des Solidarités et de 

la Protection des Populations du Haut-Rhin  

  

  
  

Emmanuel GIROD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETSPP du 

Haut-Rhin ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

auprès du Tribunal Administratif, BP1038F, 67070 STRASBOURG CEDEX. 

 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site 

internet www.telerecours.fr. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 

délai de deux mois à compter de ce rejet. 

http://www.telerecours.fr/


Direction départementale de l’emploi, du travail 
et des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin 
Cité administrative Bâtiment “Tour” – 68026 COLMAR  Cedex 

 

 

 
Direction départementale de l’emploi, du travail 

 et des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin 

 

 

 

 DDETSPP 68 – Services à la personne 
 Affaire suivie par : 
 Cindy GREYER 
 
 

REFUS D’ENREGISTREMENT DE DECLARATION  

AU TITRE DES SERVICES A LA PERSONNE 

 

 

 

VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce, à l'artisanat et aux 

services ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

VU les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du 

travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ; 

VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément 

ou autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

VU le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne ; 

VU la circulaire NOR : ECOI1907576C du 11 avril 2019 concernant les activités de services à la personne : 

déclaration et agrément des organismes de services à la personne ; 

VU l’arrêté préfectoral du 29 juillet 2020 paru au journal officiel du 30 août 2020 portant nomination de Monsieur 

Louis LAUGIER préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020, publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture du Haut-Rhin ; 

VU l’arrêté du 1
er

 avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Emmanuel GIROD, directeur départemental 

de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin ; 

VU la demande d’enregistrement de déclaration du 26 janvier 2022 de Monsieur Eros PICHET, en qualité de micro-

entrepreneur de OCR CONCEPT, n° SIRET 510 732 803 00026, sise 2 rue des Ecoles 68180 HORBOURG-WIHR ; 

 

VU l’activité demandée au titre des services à la personne : 
-  Soutien scolaire et cours à domicile 

 

CONSIDÉRANT que l’activité principale exercée, mentionnée sur l’avis de situation au Répertoire SIRENE relatif 

à ladite entreprise est «Autres services personnels», code APE 96.09Z 

 

CONSIDÉRANT que l’offre de services inclut des prestations de massages comme indiqué par l’intéressé dans son 

courriel du 14 février 2022 ; 

 

 

CONSIDÉRANT que l’activité ci-dessus mentionnée ne relève pas des services à la personne, tels que définis à 

l’article D.7231-1 du Code du travail et précisés dans la circulaire  NOR : ECOI1907576C du 11 avril 2019 ; 

 

CONSIDÉRANT par conséquent, que Monsieur Eros PICHET dépasse le cadre des services à la personne et ne 

respecte pas l’engagement d’activité exclusive, prévu à  l’article L.7232-1-1 du Code du travail. 



Direction départementale de l’emploi, du travail 
et des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin 
Cité administrative Bâtiment “Tour” – 68026 COLMAR  Cedex 

 

 

DECIDE 

 

refuse d’enregistrer la demande de déclaration d’activités du 26 janvier 2022 de Monsieur Eros PICHET, en qualité 

de micro-entrepreneur de OCR CONCEPT, n° SIRET 510 732 803 00026, sise 2 rue des Ecoles 68180 

HORBOURG-WIHR ; 

 

 

 

 

 

Voies de recours : Cette décision administrative de refus peut, dans un délai de 2 mois suivant sa notification, faire 

l’objet d’un recours : 

- administratif : 

 gracieux auprès de la DDETSPP du Haut-Rhin, cité administrative Batiment « Tour » 68025 COLMAR Cedex 

 hiérarchique auprès du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et du Numérique - Direction Générale des 

Entreprises - Mission des Services à la Personne (MISAP) – Bâtiment Condorcet Télédoc 315 - 6, rue Louise Weiss 

75703 PARIS Cedex 13, 

- contentieux : 

dans un délai de 2 mois, devant le Tribunal administratif de Strasbourg : 

. par courrier : 31, avenue de la Paix 67000 STRASBOURG 

. ou via le site « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 

               

 

                                    Fait à Colmar, le 1
er

 mars 2022 

 

                 Pour le Préfet et par délégation 

             le directeur départemental 

               

 

          Emmanuel GIROD 

 



PRÉFET DU HAUT-RHIN

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
DONNANT ACCORD POUR COMMENCEMENT DES TRAVAUX

CONCERNANT
RÉALISATION D'UN FORAGE POUR L'ARROSAGE D'UN TERRAIN DE FOOTBALL

COMMUNE DE ENSISHEIM

DOSSIER N° 68-2022-00045

Le préfet du Haut-Rhin

Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1
à R. 214-56 ;

VU  l’arrêté du 17 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Arnaud REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°  2022-01 du 21 février 2022  portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  de Ill  Nappe  Rhin,  approuvé  le
01 juin 2015 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
considéré complet  en date du 28 mars  2022,  présenté par  la  COMMUNE DE ENSISHEIM
représenté par Monsieur le Maire, enregistré sous le n° 68-2022-00045 et relatif à la réalisation
d'un forage pour l'arrosage d'un terrain de football ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

COMMUNE DE ENSISHEIM 
6 place de l'église
68190 ENSISHEIM

concernant  la  réalisation  d'un  forage  pour  l'arrosage  d'un  terrain  de  football  dont  la
réalisation est prévue à Ensisheim.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage, forage y compris les essais de pompage,
création de puits ou d'ouvrage souterrain, non
destiné à un usage domestique, exécuté en vue

de la recherche ou de la surveillance d'eaux
souterraines ou en vue d'effectuer un

prélèvement temporaire ou permanent dans les
eaux souterraines y compris dans les nappes

d'accompagnement de cours d'eau. (D)

Déclaration Arrêté du
11 septembre

2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus
d'un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un

système aquifère à l'exclusion de nappes
d'accompagnement de cours d'eau, par

pompage, drainage, dérivation ou tout autre
procédé, le volume total prélevé étant : 1°
Supérieur ou égal à 200.000 m3/an (A) 2°

Supérieur à 10.000 m3/an mais inférieur à 200.000
m3/an (D)

Non soumis Arrêté du
11 septembre

2003

Le déclarant  devra respecter  les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant  peut  débuter  son opération dès  réception du présent  récépissé. Au  vu des
pièces  constitutives  du dossier  complet,  il  n'est  pas  envisagé de  faire  opposition  à cette
déclaration. 

Copies de la déclaration et de ce récépissé sont adressées à la mairie d’Ensisheim où cette
opération doit être réalisée, pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale
d’un  mois et  à  la  Commission  Locale  de  l'Eau  (CLE)  du  SAGE  ILL-NAPPE-RHIN  pour
information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture  du
Haut-Rhin durant une période d'au moins six mois.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,
par les tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de
son affichage à la mairie des communes ENSISHEIM, et par le déclarant dans un délai de deux
mois à compter de sa notification. Cette décision peut également faire l’objet d'un recours
gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de
deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire pour les avocats et les personnes morales de droit public autres que les communes
de moins de 3 500 habitants.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la
date d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article  R. 214-40-3  du code de l’environnement,  la  mise en service de
l’installation, la construction des ouvrages, l’exécution des travaux, et l’exercice de l’activité
objets de votre déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du
présent récépissé, à défaut de quoi votre déclaration sera caduque.
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En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet
au plus tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les  ouvrages,  les  travaux  et  les  conditions  de  réalisation  et  d'exploitation  doivent  être
conformes au dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues
dans les prescriptions générales annexées au présent récépissé, pourra entraîner l'application
des sanctions prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement, toute modification apportée
aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux  ou  à
l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant
réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux
chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations
objet de la déclaration dans les conditions définies par le code de l'environnement, dans le
cadre d’une recherche d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le  présent  récépissé  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

A Colmar, le 1er avril 2022

Pour le Préfet du Haut-Rhin

L’adjoint au chef du service eau environnement
et espaces naturels

Signé

Christophe KAUFFMANN

PJ : liste des arrêtés de prescriptions 
générales

Conformément au règlement général sur la protection des données du 27 avril 2016, applicable depuis le 25 mai 2018 et à  la loi « informatique
et liberté » dans sa dernière version modifiée du 20 juin 2018, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition
des informations qui vous concernent. 
Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier ou un courriel
au guichet unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier. Cette demande écrite est accompagnée d’une copie du titre d’identité
avec signature du titulaire de la pièce, en précisant l’adresse à laquelle la réponse doit être envoyée.

Toute décision susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent l’est au moyen de l’application Télérecours
(https://www.telerecours.fr/)
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.2.0)
• Arrêté du 11 septembre 2003 (1.1.1.0)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DES ESPACES NATURELS

BUREAU DE L’EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES

AUTORISATION
d’organiser un concours de pêche

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

Vu l’article  R436-22  du  code  de  l’environnement  qui  soumet  l’organisation  d’un
concours de pêche dans les cours  d’eau de première catégorie à autorisation du
préfet ;

Vu l’article L432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction
dans les eaux libres est interdite ;

Vu l’arrêté n° 011770 du 29 juin 2001 fixant le classement des cours d’eau, canaux et
plans d’eau en deux catégories ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  21  décembre  2020  portant  réglementation  permanente
relative à l'exercice de la pêche en eau douce dans le département du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  17  février  2022  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Arnaud REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté 2022-01 du 21 février 2022 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu la demande du 4 mars 2022 du Club Mouche Vallée de la Thur ;

Considérant que le concours qui se déroulera le samedi 21 et le dimanche 22 mai 2022 a
fait l’objet d’un accord des détenteurs du droit de pêche ;

Sur proposition du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;
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A U T O R I S E

Monsieur le président du Club Mouche de la Vallée de la Thur à organiser un concours
de pêche dans le cadre du championnat de France de promotion nationale de pêche à la
mouche en rivière le samedi 21 et le dimanche 22 mai 2022. La compétition est répartie sur
les  parcours,  de  l’AAPPMA  de  la  Vallée  de  la  Thur,  de  l’amicale  de  pêche  de  Husseren-
Wesserling, de l’AAPPMA de la Vallée de la Doller et de l’AAPPMA Haute-Thur entre Thann et
Kruth pour la Thur et sur le banc de Masevaux pour la Doller.

Tous les pêcheurs qui participeront au concours devront avoir acquitté les taxes et les
cotisations réglementaires.

Tous les poissons capturés devront être immédiatement remis à l’eau vivants sur le lieu
de pêche avec les précautions d’usage, à l'exception des poissons appartenant aux espèces
dont l'introduction dans les eaux libres est interdite qui seront détruits sur place.

Il est accordé une dérogation à l’article 7 de l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2020
portant réglementation permanente relative à l'exercice de la pêche en eau douce dans le
département du Haut-Rhin.

Le nombre de prises autorisées par pêcheur ne devra pas dépasser 30 par jour.

Fait à Colmar, le 25 mars 2022

Pour le préfet et par délégation

L’adjoint au chef du service eau environnement
et espaces naturels

Signé

Christophe KAUFFMANN

Destinataire(s) :
- Club Mouche de la Vallée de la Thur 15, avenue du Blosen 68800 THANN

Copie transmise pour information à :
- OFB 68
- Fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu aquatique
- Maires des communes de Kruth, Oderen, Fellering, Husseren-Wesserling, Ranspach, Mitzach, 
Saint-Amarin, Malmerspach, Moosch, Willer-sur-Thur, Bitschwiller-les-Thann, Thann et 
Masevaux.
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Décision de nomination du délégué adjoint et de délégation de signature
du délégué de l’Agence à l’un ou plusieurs de ses collaborateurs

Décision n° 2022-009-BPP du 4 avril 2022 

M. Louis LAUGIER, délégué de l’Anah dans le département du Haut-Rhin, en vertu des
dispositions de l’article L. 321-1 du code de la construction et de l’habitation.

DECIDE :

Article 1  er     : 

M. Arnaud REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin est nommé délégué
adjoint de l’Anah dans le département du Haut-Rhin.

Article 2     :   

Délégation permanente est donnée à M. Arnaud REVEL délégué adjoint, à effet de signer les
actes et documents suivants :

2.1 - Pour l’ensemble du département     :  

• tous actes et documents administratifs relatifs à l’instruction des demandes de
subvention, à l’attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à
l’annulation et au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de
l’article R. 321-12 du code de la construction et de l’habitation (humanisation des
structures d’hébergement) dont la liquidation et l’ordonnancement des dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l’attribution de ces
subventions ;

• tous actes relatifs à l’instruction des demandes de subvention des bénéficiaires
mentionnés aux IV et V de l’article R. 321-12 du code de la construction et de
l’habitation (RHI-THIRORI), à l’instruction des demandes d’acomptes et leur
liquidation ainsi qu’à l’instruction des demandes de versement du solde de la
subvention ;

• tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l’Agence aux
termes des conventions signées pour la gestion par l’Anah des aides propres des
collectivités territoriales en application de l’article L. 312-2-1 du code de la
construction et de l’habitation dont la liquidation et l’ordonnancement des dépenses
engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l’attribution de ces
subventions ;



• la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles
sur place ;

• tous actes et documents administratifs, notamment décision d’agrément ou de rejet,
relatifs à l’instruction des demandes d’habilitation d’opérateurs d’AMO ;

• toute convention relative au programme habiter mieux ;

• le rapport annuel d’activité ;

• après avis du délégué de l’Agence dans la région, les conventions pour la gestion des
aides à l’habitat privé prévues à l’article L. 321-1-1 du code de la construction et de
l’habitation ainsi que les avenants aux conventions en cours.

2.2 - Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de  l’  article  
L.     321-1-1 du code de la construction et de  l’  habitation (hors délégation de compétence  
pour   l’  attribution des aides à la pierre)     :

• tous actes, dont les actes notariés d’affectation hypothécaire relatifs aux OIR1, et
documents administratifs relatifs à l’instruction des demandes de subvention, à
l’attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l’annulation et le
cas échéant au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II
de l’article R. 321-12 du code de la construction et de l’habitation, dans la limite des
compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

• la notification des décisions ;

• la liquidation et l’ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des
recettes constatées relatives à l’attribution des subventions ;

• Ces délégations s’appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du
Fonds d’aide à la rénovation thermique des logements privés - (programme 8 Habiter
mieux 9) ;

• le programme d’actions ;

• après avis du délégué de l’Agence dans la région, les conventions pluriannuelles
d’opérations programmées [Cette délégation ne s’applique pas aux conventions dites
de 8 portage 9 visées à l’article R. 321-12 du code de la construction et de
l’habitation.] ;

• les conventions d’OIR.

2.3 - Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l’article L.321-1-1
du code de la construction et de l’habitation (en délégation de compétence pour
l'attribution des aides à la pierre)     :  

• tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l’Agence aux
termes des conventions signées en application des articles L. 301-5-1, L. 301-5-2 et
L. 321-1-1 du code de la construction et de l’habitation ;

• tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l’annulation et le cas

1 Opération importante de réhabilitation au sens de l’article 7 du règlement général de l’Agence.



échéant au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de
l’article R. 321-12 du code de la construction et de l’habitation, dans la limite des
compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur, pour les dossiers
ayant fait l’objet d’une attribution de subvention antérieurement à l’entrée en vigueur
de la convention signée en application de l’article L. 321-1-1.

Article 3     :  

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du
code de la construction et de l’habitation, délégation permanente est donnée à M. Arnaud
REVEL, délégué adjoint, à effet de signer les actes et documents suivants :

3.1 - Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l’article
L.     321-1-1 du code de la construction et de l’habitation (hors délégation de compétence  
pour l'attribution des aides à la pierre)     :  

• toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés,
que ces conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une
subvention de l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur
prorogation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les
mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant. La résiliation des
conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de
l’Anah ;

• tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à
leur conclusion ou leur prorogation ainsi que toutes demandes de renseignements
auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-
8 du code de la construction et de l’habitation ;

• Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant
pas l’objet d’une subvention dans le cadre de l’instruction préalable à leur résiliation ;

• de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à
l’article R. 321-29, tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle
et d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein exercice du
contrôle de l’Agence.

3.2 - Pour les territoires couverts par une convention signée en application de  l’  article L. 321-1-  
1 du code de la construction et de l'habitation,  sous réserve des compétences relatives  
au conventionnement sans travaux dévolues au délégataire de compétence dans les
conditions prévues dans la convention de gestion     :  

• les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention
de l’Anah ainsi que leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les
engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la
convention s’y rapportant ;

• tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à
leur conclusion, leur prorogation ou leur résiliation ainsi que toutes demandes de
renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article
L. 321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l’habitation ;

• de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à
l’article R. 321-29, tous les documents relevant de missions de vérification, de contrôle



et d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein exercice du
contrôle de l’Agence.

Article 4     :  

En cas d’absence ou d’empêchement, délégation permanente est donnée à M. Jacques
BONIGEN, directeur départemental adjoint des territoires du Haut-Rhin et à Mme Odile
BAUMANN, responsable du service habitat et bâtiments durables, aux fins de signer tous les
documents cités dans les articles 2 et 3 ci-avant.

Article 5     :  

En cas d’absence ou d’empêchement du délégué et des personnes mentionnées ci-dessus,
délégation permanente est donnée à M. Olivier TARAUD, adjoint à la responsable du service
habitat et bâtiments durables, aux fins de signer tous les documents cités dans : 

• l’article 2 : uniquement les trois premiers alinéas du 2.1 ainsi que les trois premiers
alinéas du 2.2 et le 2.3 ;

• l’article 3.

Article 6     :  

En cas d’absence ou d’empêchement du délégué et des personnes mentionnées ci-avant,
délégation permanente est donnée à Mme Marie-Madeleine JONAS, responsable par interim
du bureau parc privé, aux fins de signer, dans la limite de 50 000 €, tous les documents cités
dans :

• l’article 2 : uniquement les trois premiers alinéas du 2.1 ainsi que les trois premiers
alinéas du 2.2 et le 2.3 ;

• l’article 3.

Article 7     :  

Délégation est donnée à Mme Sylvie TOUSSAINT, adjointe au responsable du bureau parc
privé, Mmes Anny DI BATTISTA, Caroline LAVALLEE, Astrid KAELBEL, Claudine OBERLE et M.
Emmanuel MACIA, instructeurs à la délégation locale de l’Anah, aux fins de signer :

• en matière de conventionnement, les seuls documents visés aux points 2 et 3 de
l’article 3 de la présente décision ;

• les accusés de réception ;
• les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l’instruction

courante des dossiers et à l’information des demandeurs.

Article 8     :  

La présente décision prendra effet à compter de la date de sa parution au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

À Colmar, le 4 avril 2022 

Le préfet,

signé

      Louis LAUGIER



Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral n° 2022-14 du 5 avril 2022
portant autorisation de défrichement de parcelles boisées

sises à PULVERSHEIM

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code forestier et notamment ses articles L.341-1 et suivants et R.341-1 et suivants,

VU le code de l’environnement et notamment son article R.122-2,

VU l'arrêté  préfectoral  du  15  janvier  2021  portant  fixation  des  listes  d’espèces  et  de
matériels  forestiers  de  reproduction  éligibles  aux  aides  de  l’État  sous  forme  de
subventions ou d’aides fiscales pour le boisement, le reboisement et les boisements
compensateurs après défrichement,

VU La décision ministérielle du 8 octobre 2021 portant fixation du barème indicatif de la
valeur vénale moyenne des terres agricoles en 2020,

VU l'arrêté préfectoral du 17 février 2022 portant délégation de signature à M. Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU l'arrêté préfectoral n°2022-01 du 21 février 2022 portant subdélégation de signature
du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU les instructions techniques ministérielles n° DGPE/SDFCB/2015-656 du 29 juillet 2015,
n° DGPE/SDFCB/2015-813 du 24 septembre 2015 et n° DGPE/SDFCB/2015-1167 du 30
décembre 2015,

VU le guide technique « Réussir  la  plantation forestière »,  3ième édition de décembre
2014, éditée par le Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt,

VU la demande d'autorisation de défrichement présentée par Monsieur Dylan KOCAK,
propriétaire et mandataire, enregistrée le 1er avril 2022, complétée le 5 avril 2022,

VU l'extrait du plan cadastral des lieux,



Considérant la localisation de la parcelle au sein de la région naturelle de la Plaine de l’Ill,

Considérant la  fonction  sociale  remplie  par  les  espaces  boisés  à  l’échelle  de  la  plaine
d’Alsace, zone à forte concentration humaine,

Considérant que les massifs boisés participent à l’équilibre biologique de la plaine d’Alsace,

Considérant par  conséquent  que  la  surface  forestière  de  la  Plaine  d’Alsace  doit  être
globalement préservée,

Considérant que les enjeux économiques, écologiques et sociaux sur les parcelles faisant
l’objet de la demande de défrichement justifient l’application d’un coefficient
multiplicateur de 2 dans l’établissement du prix des travaux exigés en vertu de
l’article L.341-6-1° du code forestier,

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

ARRÊTE

Article 1  er   :

Monsieur Dylan KOCAK, propriétaire et mandataire, est autorisé à défricher une surface de
0,1405 ha de forêt sur le ban de la commune de Pulversheim, parcelles cadastrées section 33
n°98 et 99 au lieu-dit «Nonenwald».

Article 2 : 

L’autorisation citée à l’article 1 est subordonnée au boisement d’une surface de 0,2810 ha
d’un terrain nu situé dans la région naturelle de la plaine d’Alsace ou au reboisement de
0,2810 ha d’un terrain déjà boisé mais qui serait coupé à ras. Le projet de boisement (ou de
reboisement)  sera  obligatoirement et  préalablement  soumis  à l’agrément technique de la
direction départementale des  territoires  et  devra  se situer  dans  le  Haut-Rhin.  L’agrément
technique validera la préparation du sol, les essences, leurs densités, les protections contre le
gibier  ainsi  que  les  éventuels  dégagements  pour  les  5  années  suivant  la  plantation.  La
réalisation de travaux non conformes au projet agréé équivaudra à une absence de travaux. A
défaut, le bénéficiaire peut s’acquitter de cette obligation en versant au fonds stratégique de
la  forêt  et  du  bois  la  somme  mentionnée  à  l’article  3,  correspondant  au  coût  d’un  tel
boisement.



Article 3 : 

Monsieur  Dylan KOCAK dispose  d’un  délai  maximum  d’un  an à  compter  de  la  présente
notification  pour  transmettre  à  la  direction  départementale  des  territoires  un  acte
d’engagement des travaux à réaliser (devis d’entreprise signé par exemple avec localisation
précise), visés à l’article 2, ou pour verser au fonds stratégique de la forêt et du bois la somme
de 3 220 €.

Article   4     : 

La  non  réalisation des  conditions  prévues  à  l’article  2  dans  un délai  de  5  ans  suivant  la
notification de la présente autorisation, entraînera le rétablissement en nature de bois des
lieux défrichés.

Article   5   : 

Le  droit  de  défricher  ne peut  être  exercé  que  pendant  5  ans  à  compter  de  la  présente
autorisation, sauf prorogation prévue à l’article R.341-7-1 du code forestier.

Article   6   : 

La présente autorisation de défrichement sera publiée par affichage à la mairie de situation
des bois, ainsi que sur le terrain par les soins du bénéficiaire.

L’affichage aura lieu 15 jours au moins avant le début du défrichement et sera maintenu à la
mairie pendant 2 mois et sur le terrain pendant la durée de l’exécution du défrichement.

Article   7   : 

Le directeur départemental des territoires, le maire de Pulversheim sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  affiché  à  la  mairie  de
Pulversheim et inséré au recueil des actes administratifs.

À Colmar, le 5 avril 2022

Pour le préfet et par délégation,
L’adjoint au directeur,

chef du service de l’eau, de l’environnement
et des espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

***



Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de l’alimentation

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de  Strasbourg  (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique),  dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants  ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.

http://www.telerecours.fr/


Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral n° 2022-12 du 4 avril 2022
portant application du régime forestier

 à des parcelles appartenant à la commune de WITTELSHEIM

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code forestier et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-2,

VU Les dispositions de la circulaire DGFAR/SDFB/C2003-5002 du 03 avril 2003

VU l'arrêté préfectoral du 17 février 2022 portant délégation de signature à M. Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU l'arrêté préfectoral n°2022-01 du 17 février 2022 portant subdélégation de signature
du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU la délibération de la commune de Wittelsheim en date du 25 mars 2021,

VU l’avis favorable de l’office national des forêts,

VU le plan des lieux,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable,

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

ARRÊTE

Article 1  er   :

Le  régime forestier  est  appliqué  aux  41  parcelles  suivantes  propriété  de  la  commune  de
Wittelsheim, pour une surface totale de 231,5142 ha :

Ban communal Section Numéro Lieu-dit Surface (ha)

Wittelsheim 20 75 Bruckenacker 0,0863



Wittelsheim 20 513 Bruckenacker 0,2409

619 Bruckenacker 0,0553

21 68 Hoelzle 0,2843

69 Hoelzle 0,2484

70 Hoelzle 0,1964

71 Hoelzle 0,1982

285 Rothscheuer 0,5133

286 Rothscheuer 0,6785

300 Bremenstall 0,7743

23 4 Rothscheuer 2,2377

6 Laemmeracker 0,7971

8 Laemmeracker 26,2577

25 Riegelbrunnenmatt 0,0168

33 Rothscheuer 0,2300

40 Rothscheuer 9,1701

42 Rothscheuer 23,6143

45 Rothscheuer 2,5573

47 Rothscheuer 21,8520

24 9 Kochsbrunnenplan 6,3608

34 Kochsbrunnenplan 3,5016



Wittelsheim 24 36 Wasserweg 1,0614

40 Wasserweg 0,1549

46 Wasserweg 0,1382

47 Wasserweg 0,0523

52 Lachenmatt 0,1785

53 Lachenmatt 0,0527

110 Wasserweg 3,9602

25 8 Kochsbrunnenplan 56,5378

22 Wasserweg 2,2683

23 Wasserweg 0,0481

27 Wasserweg 0,4968

46 Wasserweg 15,0949

32 335 Langhurst 3,3142

36 86 Colonie Graffenwald 12,1784

87 Colonie Graffenwald 0,5447

37 147 Haerthle 9,0333

149 Haerthle 8,9861

151 Haerthle 9,0235

153 Haerthle 8,4229

46 1 Rue de Reiningue 0,0957



Article 2 : 

Le maire de la commune de Wittelsheim, le directeur territorial de l'office national des forêts
à Strasbourg et le directeur de l’agence de l’office national des forêts à Colmar sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché en mairie de
Wittelsheim et inséré au recueil des actes administratifs.

À Colmar, le 4 avril 2022

Pour le préfet et par délégation,
L’adjoint au directeur,

chef du service de l’eau, de l’environnement
et des espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de l’alimentation

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de  Strasbourg  (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique),  dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants  ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.

http://www.telerecours.fr/


Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral n° 2022-13 du 4 avril 2022
portant distraction du régime forestier

de parcelles appartenant à la commune de WITTELSHEIM

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code forestier et notamment ses articles L.211-1, L.214-3 et R.214-2,

VU Les dispositions de la circulaire DGFAR/SDFB/C2003-5002 du 03 avril 2003

VU l'arrêté préfectoral du 17 février 2022 portant délégation de signature à M. Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU l'arrêté préfectoral n°2022-01 du 17 février 2022 portant subdélégation de signature
du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU la délibération de la commune de Wittelsheim en date du 25 mars 2021,

VU l’avis favorable de l’office national des forêts,

VU le procès-verbal de reconnaissance préalable,

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

ARRÊTE

Article 1  er   :

Sont distraites  du régime forestier  les  3  parcelles  suivantes  propriété  de la  commune de
Wittelsheim, pour une surface totale de 20,5232 ha :

Ban communal Section Numéro Lieu-dit Surface (ha)

Wittelsheim 24 13 Moos 8,9978



Wittelsheim 25 1 Moos 9,0358

25 Moos 2,4896

Article 2 : 

Le maire de la commune de Wittelsheim, le directeur territorial de l'office national des forêts
à Strasbourg et le directeur de l’agence de l’office national des forêts à Colmar sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché en mairie de
Wittelsheim et inséré au recueil des actes administratifs.

À Colmar, le 4 avril 2022

Pour le préfet et par délégation,
L’adjoint au directeur,

chef du service de l’eau, de l’environnement
et des espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de l’alimentation

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de  Strasbourg  (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique),  dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants  ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.

http://www.telerecours.fr/


Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral du 31 mars 2022
portant modification de la composition

de la formation spécialisée dite "de la publicité"
de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.341-16 et R.341-16 à R.341-25 ;

VU le code des relations entre le public et l'administration et notamment ses articles
R.133-1 à R.133-15 ;

VU le  décret  n°2006-665  du  07  juin  2006  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la
simplification de la composition de diverses commissions administratives ;

VU le décret n°2009-1484 du 03 décembre 2009 relatif aux directions départementales
des territoires ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  02  mars  2020  portant  composition  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) et de ses formations
spécialisées ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  15  mars  2020  portant  nomination  des  membres  de  la
formation spécialisée dite  "de la publicité" de la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites, modifié par l’arrêté préfectoral du 15 mai 2020, du
28 septembre 2020 et du 23 novembre 2021 ;

Considérant le  message  électronique  de  la  vice-présidente  de  l’association  Paysages  de
France du 26 janvier 2022 portant désignation de son représentant au sein de
la formation spécialisée dite "de la publicité";

La  lettre  du  directeur  du  parc  naturel  régional  des  Ballons  des  Vosges  du
11 mars 2022 portant désignation de ses représentants au sein de la formation
spécialisée dite "de la publicité" ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

.../...



ARRÊTE

Article 1  er   : La composition de la formation spécialisée dite "de la publicité" de la commission
départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites,  présidée par  le  préfet  ou  son
représentant, est modifiée comme suit : 

3ème collège : personnalités qualifiées, représentants d’associations agréées au titre de
la protection de l’environnement, représentants d’organisations agricoles et sylvicoles : 

• M. Martin QUANTIN, association Paysages de France, titulaire,
• M. Gilles ARNOLD, association Paysages de France, suppléant.

• Mme Sophie FOURRER, Parc naturel régional des Ballons des Vosges, titulaire,
• M.  Frédéric  MONIN-GUENOT,  Parc  naturel  régional  des  Ballons  des  Vosges,

suppléant

Le reste sans changement.

Article  2 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est, le directeur départemental
des  territoires  du  Haut-Rhin,  le  chef  de  l’unité  départementale  de  l’architecture  et  du
patrimoine  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent  arrêté  qui  fera  l’objet  d’une  insertion  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Haut-Rhin.

À Colmar, le 31 mars 2022

Le préfet,

Signé : Louis LAUGIER

***

Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de  Strasbourg  (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique),  dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.

http://www.telerecours.fr/










ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021-CeA-68-011

portant arrêté particulier pour la réglementation de la circulation
au droit d’un « chantier non courant »

sur le réseau autoroutier de la Collectivité européenne d’Alsace, hors
agglomération

A 35 – travaux sur échangeur n°31 «     Ensisheim     »  

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la voirie routière ;

VU le Code de la route ;

VU le Code de justice administrative ;

VU le Code pénal ;

VU le Code de procédure pénale ;

VU la loi  n°  82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits  et libertés des communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU la  loi  n°  2019-816 du 2  août  2019 relative  aux  compétences  de la  Collectivité  européenne
d’Alsace ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU  le décret du 29 juillet 2020, paru au J.O du 30 juillet 2020, portant nomination de Mr Louis
LAUGIER, Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et l'ensemble des
arrêtés modificatifs, ainsi que l’instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée
par l'arrêté du 7 juin 1977 et l'ensemble des textes d'application (guides techniques spécifiques) ;

VU l'arrêté interpréfectoral  constatant  le transfert  des routes  classées  dans le  domaine public
routier  national  situées  dans  les  départements  du  Bas-Rhin  et  du  Haut-Rhin  à  la  collectivité
européenne d’Alsace des 30 et 31 janvier 2020 ;

VU l'arrêté n°2022-CeA68-003 signé le 25 février 2022 et relatif aux présents travaux sur A 35 ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national ;

Page 1/5



VU le  dossier  d’exploitation  présenté par  le  Pôle  Travaux  Neufs  Sud et  les  avis  favorables  des
communes de Réguisheim, Hirtzfelden et Ensisheim datés du 14 mars 2022, de Baldersheim daté du
15 mars 2022, de Munchhouse daté du 16 mars 2022, de Meyenheim daté du 17 mars 2022, de
Niederentzen daté du 21 mars 2022 et de Battenheim daté du 23 mars 2022 ;

CONSIDÉRANT que des travaux pour la sécurisation de l’échangeur n°31 au niveau d’Ensisheim
doivent être finalisés ;

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique ainsi que celle
des agents de la Collectivité européenne d’Alsace ainsi que des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,  et de réduire autant que possible les entraves à la circulation, en réglementant la
circulation à l'occasion du chantier particulier évoqué dans le présent arrêté ;

SUR proposition du chef du service de gestion du trafic de la Collectivité européenne d’Alsace

A R R Ê T E

Article 1

Le présent arrêté particulier s’applique au chantier engagé et exécuté sur le réseau routier de la
CeA dans les conditions définies à l'article 2.

Il  réglemente la circulation aux abords de ce chantier et définit les mesures de restrictions qui
seront mises en œuvre et signalées conformément à la réglementation en vigueur.

Il détermine également les mesures d'information des usagers qui devront être appliquées.

Article 2

Un chantier particulier est engagé dans les conditions suivantes :

VOIE A 35

PR + SENS Échangeur n° 31 « Ensisheim »

NATURE DES 
TRAVAUX

Travaux de sécurisation de l’échangeur et des bretelles concernées

PÉRIODE GLOBALE Du mardi 12 au jeudi 14 avril 2022

SYSTÈME
D'EXPLOITATION

Fermeture des 4 bretelles de l’échangeur et mise en place de déviations 

SIGNALISATION 
TEMPORAIRE

Mise en place et responsabilité     :  
Entreprise EIFFAGE ROUTE – Lieu-dit « Oberhardt » 68890 REGUISHEIM
Mise en place sous-traitée à l’entreprise MILLENIUM MARQUAGE - 9 rue Joseph 
de Pauw, 68320 MUNTZENHEIM

Astreinte signalisation temporaire : M. Angel BOSCH au 06.15.75.78.14
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Article 3

Les travaux seront réalisés conformément au programme ci-dessous :

Période Localisation Mesures d’exploitation

Du mardi 12 avril à
0h00

au jeudi 14 avril
2022 à 23h59

A 35
Échangeur n° 31

Bretelle Colmar vers
Ensisheim / Hirtzfelden

Fermeture de la bretelle depuis l’A 35

Pour Ensisheim : Mise en place de la déviation depuis 
la sortie n°31 puis suivre la déviation jusqu’à 
l’échangeur n°32, emprunter la D55 puis la D201 
direction Baldersheim puis suivre l’itinéraire jusqu’à 
Ensisheim

Pour Hirtzfelden : Mise en place de la déviation 
depuis la sortie n°31 puis suivre la déviation jusqu’à 
l’échangeur n°32, emprunter la D55 puis la D201 
direction Baldersheim et Ensisheim. Prendre ensuite la
D47 1 en direction de Munchhouse puis la D8 jusqu’à 
Hirtzfelden.

A 35
Échangeur n° 31

Bretelle Mulhouse vers
Ensisheim / Hirtzfelden

Fermeture de la bretelle depuis l’A 35

Pour Ensisheim : Mise en place de la déviation depuis 
la sortie n°31 puis suivre la déviation jusqu’à 
l’échangeur n°29, emprunter la D201 direction 
Meyenheim puis suivre l’itinéraire pour Ensisheim

Pour Hirtzfelden : Mise en place de la déviation 
depuis la sortie n°31 puis suivre la déviation jusqu’à 
l’échangeur n°29, emprunter la D18bis direction 
Niederentzen puis la D8 direction Hirtzfelden

A 35
Échangeur n° 31

Bretelle Ensisheim /
Hirtzfelden vers

Mulhouse

Fermeture de la bretelle depuis la D2

Depuis Ensisheim : Mise en place de la déviation 
depuis le giratoire THK, emprunter la D201 vers 
Battenheim puis Baldersheim. 

Depuis Hirtzfelden : Mise en place de la déviation 
depuis le giratoire lieu-dit Oberhardt, emprunter la 
D47 vers Munchhouse puis la D8 en traversée de 
Munchhouse puis la D47 1 vers Ensisheim. Rejoindre 
ensuite la D201 vers Battenheim, puis Baldersheim.

A 35
Échangeur n° 31

Bretelle Ensisheim /
Hirtzfelden vers

Colmar

Fermeture de la bretelle depuis la D2

Depuis Ensisheim : Mise en place de la déviation 
depuis le giratoire THK, emprunter la D201 vers 
Réguisheim puis rejoindre l’échangeur N°30 de 
Meyenheim en direction de Colmar.

Depuis Hirtzfelden : Mise en place de la déviation 
depuis le giratoire lieu-dit Oberhardt, suivre la D50 
puis la D3bis vers Meyenheim. Rejoindre la D201 vers 
l’échangeur n°30 de Meyenheim.

Article 4

En cas d'intempéries ou de problèmes techniques, les travaux prévus à l'article 2 sont susceptibles d'être
reportés du nombre de jours d'intempéries ou nécessaires à la résolution des problèmes techniques,
dans un maximum de 5 jours calendaires après la fin de période initialement prévue. Ces dispositions
sont aussi applicables au phasage des travaux de l'article 3.
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Article 5

Ce chantier fera l'objet des mesures de publicité et d'information du public suivantes :
- affichage à chaque extrémité de la zone des travaux ;
-  diffusion  de  l'information  aux  usagers  par  l'intermédiaire  des  panneaux  autoroutiers  à
messages variables de la CeA, de la radio locale et sur le site « inforoute.alsace.eu ».

Article 6

La signalisation du chantier sera conforme à l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à
la  signalisation  des  routes  et  des  autoroutes  et  ses  arrêtés  modificatifs,  à  l’instruction
interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977, et aux Manuels
de Chef de Chantier  (routes bidirectionnelles  ou routes  à chaussées  séparées  selon les  cas)  et
guides thématiques spécifiques (SETRA, CERTU).
La signalisation du chantier sera mise en place conformément aux mentions figurant à l'article 2 du
présent arrêté.

Article 7

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 8

Les  dispositions  du  présent  arrêté  prennent  effet  le  jour  de  la  signature  du présent  arrêté  et
prendront fin conformément aux dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus et en tout état de cause
pas avant la fin effective des travaux concrétisée par la levée de la signalisation.

Article 9

Le  secrétaire général  de la préfecture du Haut-Rhin, le président de la Collectivité européenne
d’Alsace,  le  directeur  départemental  de la  sécurité  publique du Haut-Rhin,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Colmar, le 4 avril 2022

Une copie sera adressée pour information au     :  

- général commandant de la région militaire de défense Nord-Est,
- directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,
- directeur départemental des services d’incendie et de secours du Haut-Rhin,
- directeur départemental du service d'aide médicale urgente du Haut-Rhin,
- directeur de l'hôpital de Mulhouse responsable du SMUR,
- pôle Territoires et Exploitation de la CeA,
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Le préfet,
pour le préfet

et par délégation
le secrétaire général

signé : Christophe MAROT



Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du Code de justice administrative, et de l’article L.  411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

 d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
 d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition Écologique 

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

 soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

 soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de la date de notification de la réponse
obtenue de l’administration, ou  au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception
de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique « télérecours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de
droit  public,  les communes de plus de 3 500 habitants  ainsi  que pour les organismes de droit  privé chargés de la gestion
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être
adressée au moyen de cette application.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022-CeA-68-012

portant arrêté particulier pour la réglementation de la circulation
au droit d’un « chantier non courant »

sur le réseau autoroutier de la Collectivité européenne d’Alsace, hors
agglomération

A 35 Colmar - Sausheim – Travaux divers sur section courante

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de la voirie routière ;

VU le Code de la route ;

VU le Code de justice administrative ;

VU le Code pénal ;

VU le Code de procédure pénale ;

VU la loi  n°  82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits  et libertés des communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

VU la  loi  n°  2019-816 du 2  août  2019  relative  aux  compétences  de  la  collectivité  européenne
d’Alsace ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU  le décret du 29 juillet 2020, paru au J.O du 30 juillet 2020, portant nomination de Mr Louis
LAUGIER, Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et l'ensemble des
arrêtés modificatifs, ainsi que l’instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée
par l'arrêté du 7 juin 1977 et l'ensemble des textes d'application (guides techniques spécifiques) ;

VU l'arrêté inter-préfectoral  constatant  le transfert  des routes classées  dans le domaine public
routier  national  situées  dans  les  départements  du  Bas-Rhin  et  du  Haut-Rhin  à  la  collectivité
européenne d’Alsace des 30 et 31 janvier 2020 ;

VU la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national ;

CONSIDÉRANT que des travaux de réparation de glissières de sécurité, d’entretien du réseau et de
pose de signalisation doivent être engagés ;

CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique ainsi que celle
des agents de la Collectivité européenne d’Alsace ainsi que des entreprises chargées de l’exécution
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des travaux,  et de réduire autant que possible les entraves à la circulation, en réglementant la
circulation à l'occasion du chantier particulier évoqué dans le présent arrêté ;

SUR proposition du chef du service de gestion du trafic de la collectivité européenne d’Alsace

A R R Ê T E

Article 1

Le présent arrêté particulier s’applique au chantier engagé et exécuté sur le réseau routier de la
CeA dans les conditions définies à l'article 2.

Il  réglemente la circulation aux abords de ce chantier et définit les mesures de restrictions qui
seront mises en œuvre et signalées conformément à la réglementation en vigueur.

Il détermine également les mesures d'information des usagers qui devront être appliquées.

Article 2

Un chantier particulier est engagé dans les conditions suivantes :

VOIES A 35

PR + SENS
Entre les PR 98+500 et 60+000, dans les 2 sens de circulation, soit entre les 
échangeurs « Sausheim » (n°32) et « Rosenkranz» (n°23)

NATURE  DES
TRAVAUX

Travaux de réparation de glissières de sécurité, d’entretien du réseau et de 
pose de signalisation.

PÉRIODE GLOBALE
Du  lundi  11  avril  au  vendredi  29  juillet  2022 de  9h30 à  15h30 (12h00 les
vendredis)

SYSTÈME
D'EXPLOITATION

Neutralisations de voies

SIGNALISATION
TEMPORAIRE

Mise en place et responsabilité     :  
CeA / DRIM / Service Autoroutier / CEIA de Ste Croix en Plaine

Article 3

Les travaux seront réalisés conformément au programme ci-dessous :

Période Localisation Mesures d’exploitation

Du lundi 11 avril
2022 au vendredi 29

juillet 2022

de 9h30 à 15h30
(12h00 les
vendredis)

A 35

PR 60+000
à 98+500

dans les 2 sens

La voie de droite puis la voie de gauche sont 
neutralisées par alternance à l’aide de flèches 
lumineuses de rabattement par bonds ou par 
signalisation traditionnelle.

Les deux voies de gauche sont neutralisées dans les
deux sens de circulation lors des travaux en terre-
plein central.

Article 4

En cas d'intempéries ou de problèmes techniques, les travaux prévus à l'article 2 sont susceptibles
d'être reportés du nombre de jours d'intempéries ou nécessaires à la résolution des problèmes
techniques, dans un maximum de 5 jours calendaires après la fin de période initialement prévue.
Ces dispositions sont aussi applicables au phasage des travaux de l'article 3.
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Article 5

Ce chantier fera l'objet des mesures de publicité et d'information du public suivantes : 

- affichage à chaque extrémité de la zone des travaux ;
-  diffusion  de  l'information  aux  usagers  par  l'intermédiaire  des  panneaux  autoroutiers  à
messages variables de la CeA, de la radio locale et sur le site « inforoute.alsace.eu ».

Article 6

La signalisation du chantier sera conforme à l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à
la  signalisation  des  routes  et  des  autoroutes  et  ses  arrêtés  modificatifs,  à  l’instruction
interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977, et aux Manuels
de Chef de Chantier  (routes bidirectionnelles  ou routes  à chaussées  séparées  selon les  cas)  et
guides thématiques spécifiques (SETRA, CERTU).
La signalisation du chantier sera mise en place conformément aux mentions figurant à l'article 2 du
présent arrêté.

Article 7

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 8

Les  dispositions  du  présent  arrêté  prennent  effet  le  jour  de  la  signature  du présent  arrêté  et
prendront fin conformément aux dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus et en tout état de cause
pas avant la fin effective des travaux concrétisée par la levée de la signalisation.

Article 9

Le  secrétaire général  de la préfecture du Haut-Rhin, le président de la Collectivité européenne
d’Alsace,  le  directeur  départemental  de la  sécurité  publique du Haut-Rhin,  le  commandant  du
groupement  départemental  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une copie sera adressée pour information aux     :  

- général commandant de la région militaire de défense Nord-Est,
- directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,
- directeur départemental des services d’incendie et de secours du Haut-Rhin,
- directeur départemental du service d'aide médicale urgente du Haut-Rhin,
- directeur de l'hôpital de Mulhouse responsable du SMUR,

Fait à Colmar, le 7 avril 2022
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Le préfet,
pour le préfet et par délégation

le secrétaire générale
signé : Christophe MAROT



Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du Code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du code des
relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de
notification de ladite décision :

 d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
 d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de la Transition Écologique 

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix – BP
51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

 soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux mois à
compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

 soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de
l’administration, ou  au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal  administratif  peut  également  être saisi,  dans les mêmes délais,  par  l’application informatique « télé-recours citoyens »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de droit
public, les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour les organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un
service public. Lorsqu'elle est présentée par une commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de
cette application.
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	DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
	Délais et voies de recours
	Délais et voies de recours
	Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ;
	ARRÊTE
	Le présent arrêté cadre détermine la localisation et la compétence des unités de contrôle et des sections d'inspection du travail de la région Grand Est. Il est complété par des arrêtés départementaux délimitant les secteurs géographiques et d’activité des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail.
	Le Grand Est compte 19 unités de contrôle et 152 sections d'inspection du travail dont la compétence et la localisation sont déterminées comme suit :
	Article 1
	Les sections d'inspection du travail ont une compétence générale pour l'ensemble des entreprises localisées ou intervenant dans leur périmètre géographique, avec des particularités concernant :
	les sections compétentes pour le secteur agricole,
	les sections compétentes pour le secteur ferroviaire,
	les sections compétentes pour le secteur des transports routiers,
	les sections compétentes pour les mines et carrières.
	Les sections compétentes pour ces secteurs spécialisés peuvent inclure une extension sectorielle par code NAF et comprendre également un périmètre géographique avec une compétence générale.
	Chaque département compte une ou plusieurs sections agricoles, compétentes notamment pour les entreprises assujetties aux dispositions du titre 1er du livre 7 du code rural et de la pêche maritime relatives à la réglementation du travail salarié et également compétentes pour les travaux réalisés par toutes les entreprises exerçant une activité de quelque nature qu'elle soit, permanente ou temporaire, dans l'emprise de ces entreprises agricoles.
	Chaque département compte une section d'inspection du travail en charge du contrôle des entreprises intervenant au sein des enceintes ferroviaires et sur le réseau ferroviaire, qui est composé du réseau ferré national et des lignes ferroviaires ouvertes à la circulation publique qui lui sont reliées, y compris les lignes d'accès aux installations de service, au sens de l'article L. 2122-1 du code des transports. Cette section est également compétente pour toutes les entreprises exerçant une activité de quelque nature que ce soit, permanente ou temporaire, sur le réseau et au sein des enceintes ferroviaires, tels que les chantiers et les activités commerciales.
	Chaque département compte une ou plusieurs sections à dominante transports routiers, dont la compétence est déterminée par référence aux codes NAF.
	Chaque département compte une ou plusieurs sections compétentes pour les mines et carrières, qui comprennent les activités situées à l’intérieur du périmètre de l’autorisation d’exploiter, leurs dépendances, ainsi que celles qui y sont reliées et qui relèvent de l’autorité de l’exploitant du site, à l’exclusion des mines et carrières comportant des installations souterraines accessibles aux travailleurs.
	Article 2
	La localisation de chacune des unités de contrôle est déterminée comme suit.
	Ardennes :
	Une unité de contrôle, comprenant six sections d’inspection du travail, rattachée à la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations des Ardennes.
	Aube :
	Une unité de contrôle, comprenant huit sections d’inspection du travail, rattachée à direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Aube.
	Marne :
	Deux unités de contrôle, comprenant seize sections d’inspection du travail, rattachées à la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Marne.
	Haute-Marne :
	Une unité de contrôle, comprenant quatre sections d’inspection du travail, rattachée à la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Haute-Marne.
	Meurthe-et-Moselle :
	Deux unités de contrôle, comprenant dix-huit sections d’inspection du travail, rattachées à la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Meurthe-et-Moselle.
	Meuse :
	Une unité de contrôle, comprenant quatre sections d’inspection du travail, rattachée à la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations de la Meuse.
	Moselle :
	Trois unités de contrôle, comprenant vingt-six sections d’inspection du travail, rattachées à la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de Moselle.
	Bas-Rhin :
	Quatre unités de contrôle, comprenant quarante sections d’inspection du travail, rattachées à la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Bas-Rhin.
	Haut-Rhin :
	
	Deux unités de contrôle, comprenant vingt-une sections d’inspection du travail, rattachées à la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin.
	Vosges :
	Une unité de contrôle, comprenant neuf sections d’inspection du travail, rattachée à la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations des Vosges.
	Région Grand Est :
	Une unité régionale d'appui et de contrôle à la lutte contre le travail illégal (URACTI), rattachée au pôle politique du travail de la DREETS, chargée, concurremment avec les autres unités de contrôle, de la lutte contre le travail illégal et du contrôle du respect des dispositions relatives aux salariés détachés  temporairement en France par une entreprise non établie en France, et dont la compétence s'étend sur l'ensemble de la région Grand Est.
	Article 3
	Le présent arrêté prend effet pour chaque département concomitamment à la publication de l’arrêté départemental délimitant les secteurs géographiques et d’activité des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail.
	Article 4
	L’autorisation citée à l’article 1 est subordonnée au boisement d’une surface de 0,2810 ha d’un terrain nu situé dans la région naturelle de la plaine d’Alsace ou au reboisement de 0,2810 ha d’un terrain déjà boisé mais qui serait coupé à ras. Le projet de boisement (ou de reboisement) sera obligatoirement et préalablement soumis à l’agrément technique de la direction départementale des territoires et devra se situer dans le Haut-Rhin. L’agrément technique validera la préparation du sol, les essences, leurs densités, les protections contre le gibier ainsi que les éventuels dégagements pour les 5 années suivant la plantation. La réalisation de travaux non conformes au projet agréé équivaudra à une absence de travaux. A défaut, le bénéficiaire peut s’acquitter de cette obligation en versant au fonds stratégique de la forêt et du bois la somme mentionnée à l’article 3, correspondant au coût d’un tel boisement.
	Monsieur Dylan KOCAK dispose d’un délai maximum d’un an à compter de la présente notification pour transmettre à la direction départementale des territoires un acte d’engagement des travaux à réaliser (devis d’entreprise signé par exemple avec localisation précise), visés à l’article 2, ou pour verser au fonds stratégique de la forêt et du bois la somme de 3 220 €.
	La non réalisation des conditions prévues à l’article 2 dans un délai de 5 ans suivant la notification de la présente autorisation, entraînera le rétablissement en nature de bois des lieux défrichés.

